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Si la loi définit le rôle statutaire des instances de 
gouvernance des associations, sa souplesse permet 
à celles-ci de composer des organes pour répondre 
au mieux à leur objet et leurs missions.

Cités Caritas, à l’instar 
de tous les membres du 
Réseau Caritas France, 
a défini des règles de 
gouvernance claires 
en harmonie avec ses 

valeurs – Confiance, Engagement, Fraternité – et 
sa mission : l’aide aux plus fragiles dans le cadre 
de politiques d’État construites au fil du temps et 
dont Mgr Jean Rodhain, le fondateur du Secours 
Catholique a été le précurseur.
La première règle est qu’un administrateur béné-
vole peut effectuer jusqu’à trois mandats de trois 
ans à l’issue desquels il se retirera, ayant accompli 
sa tâche : son départ laissera un vide et nous ver-
rons ainsi partir avec tristesse des personnes de 
grande qualité, ayant généreusement contribué 
à la mission qui est celle des Cités. Elles seront 

remplacées par d’autres, qui 
s’engageront comme elles et 
apporteront leur « œil neuf », 
leur énergie et leur enthou-
siasme désintéressés.
Il en est ainsi également du 
président ou de la présidente 
qui effectuera au plus deux 
mandats de trois ans. 
Cités Caritas a aussi voulu 
que son conseil d’adminis-
tration ne soit pas un simple 
organe statutaire se limi-
tant à entériner des dossiers 
préparés par la direction et 
son équipe professionnelle, 
mais au contraire, une vraie 
ressource pour la direction  
générale qui pourra trouver 

en son sein et autant que de besoin, des compé-
tences, des savoir-faire, des conseils, des relations. 
Ainsi avons-nous créé « l’administrateur référent », 
membre du CA, qui aura au-delà de ses fonctions 
statutaires, le rôle d’accompagner les directeurs 
et directrices de Cités, de branches-métiers ou de 

pôles, d’animer les commissions (Éthique, Qualité, 
RH, Finances, Développement) travaillant sur les 
sujets de fond et de long terme dans un dialogue 
permanent professionnels-bénévoles.
Poursuivant la mise en œuvre du projet associatif 
2020-2025, le CA a accueilli un deuxième adminis-
trateur représentant la sensibilité des personnes 
accueillies et trois administrateurs issus de l’équipe 
professionnelle.
À l’aube d’un chan-
gement de direction 
générale, une telle 
construction est le 
gage d’une conti-
nuité sans heurt dans les temps difficiles que 
nous connaissons et que subissent toujours plus 
durement les personnes qui nous sont confiées 
par l’État. 
L’année 2023 verra le départ de Dominique Manière 
à l’issue de 30 ans à Cités Caritas, dont les huit 
derniers comme directeur général. Dominique 
aura marqué de son empreinte le changement de 
dimension et la consolidation de notre association, 

dans l’application des 
politiques publiques 
et le respect de nos 
valeurs qui placent la 
dignité des personnes 
au-dessus de toute autre 
considération. 
Merci Dominique.
Et bienvenue à Nathalie 
Le Maire qui poursuivra 
cette belle mission qui 
est la nôtre.

Cités Caritas […] a défini 
des règles de gouvernance 
claires en harmonie avec 
ses valeurs et sa mission.

Cités Caritas 
a aussi voulu 

que son Conseil  
d’Administration 

[…] soit une vraie 
ressource pour la 

direction générale 
qui pourra trouver 

en son sein et au-
tant que de besoin, 

des compétences, 
des savoir-faire, 

des conseils,  
des relations.

À l’aube d’un changement  
de direction générale, une 
telle construction est le gage 
d’une continuité sans heurt.

L’année 2023 
verra le départ 
de Dominique 
Manière à l’issue 
de 30 ans à Cités 
Caritas, dont 
les huit derniers 
comme directeur 
général.

4

Éditorial
DE LA GOUVERNANCE

Jean-François Desclaux, président de Cités Caritas
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Parole à
Michèle Picot, vice-présidente de Cités Caritas

« Les rapports sur la misère  
se succèdent et les constatations 
sont toujours les mêmes : 
elle ne recule pas, elle progresse. »

UN ENGAGEMENT SANS FAILLE

Année après année, les rapports sur la mi-
sère se succèdent et les constatations sont 
toujours les mêmes : elle ne recule pas, elle 
progresse. Nos Cités restent cependant 
engagées sans relâche dans leur mission.  
Et c’est ce qui frappe quand on y arrive. Un 
engagement sans faille.

Cette constance dans la volonté de ré-
pondre aux besoins toujours plus grands, 
cet engagement inexorable devant une 
forme d’adversité. Et pourtant, la préca-
rité résiste aux efforts d’amélioration, aux 
politiques novatrices dans l’hébergement, 
dans l’accueil et l’accompagnement des 
personnes vulnérables. Malgré de véri-
tables progrès, leur nombre ne faiblit pas.

Cependant, à Cités Caritas, 2022 aura 
encore été une de ces années où de nom-
breux projets ont été mis en œuvre, où la 
créativité de nombre de salariés a donné 
jour à de très belles initiatives.

Citons parmi de multiples exemples  :

• une mobilisation enthousiaste pour l’équi-
pement de gymnases destinés à accueillir 
les plus démunis au cœur de l’hiver avec 
l’engagement de ne pas les voir jetés à la 
rue dès l’hiver passé ;

• la création d’une entreprise d’insertion 
à Tremblay-en-France qui prépare les 
personnes les plus éloignées de l’emploi à 
retrouver le chemin du travail mais aussi 
celui de leur dignité ; 

• l’ouverture de pensions de famille qui 
permettent à ceux qui n’en peuvent plus 
de vivre seuls de retrouver la chaleur d’une 
vie en communauté où l’on échappe au 
silence oppressant d’une chambre vide ;

• l’accueil de migrants, Ukrainiens ou non, 
déracinés, auxquels on donne un moment 
de répit, un ancrage.

Nos Cités, historiquement engagées dans 
l’hébergement, dans le sillage du Secours 
Catholique, continuent d’étoffer l’éventail 
de leurs interventions pour être au plus 
près des publics fragiles, parfois victimes 
de violences, de handicap, ou de mala-
dies dans un dénuement total, toujours 
victimes.

Le défi pour notre association est de trans-
former le sauvetage des personnes accueil-
lies en changement radical et durable de 
leur vie avec un logement, un travail. C’est 
déjà le cas pour certaines d’entre elles. 
Nous sommes témoins que les salariés font 
quotidiennement leur ce défi en déployant 
une énergie sans compter. Nous sommes 
confiants que 2023 sera de nouveau une 
année d’efforts conjugués pour atteindre 
des objectifs toujours plus hauts.

La créativité de nombre de 
salariés a donné jour à de très 
belles initiatives.

Nos Cités […] continuent d’étoffer 
l’éventail de leurs interventions.

 […] la précarité résiste aux 
efforts d’amélioration



2023, année de transition

À l’opposé de la sortie de crise attendue, 
l’année 2022 a apporté incertitudes et 
instabilité. Les tensions à l’internatio-
nal sont venues renforcer les effets de 
la crise des métiers de l’humain. Il en 
est résulté une forte inflation doublée 
d’une réelle tension sur l’ensemble de 
nos métiers. 
Dans un tel contexte, Cités Caritas a pu 
compter sur les acquis des années pré-
cédentes. En effet, ces dernières années 
l’association a consolidé sa situation par 
des démarches structurelles sur la ges-
tion des ressources humaines, la gestion 
financière, son système d’information, 
sa gestion de la qualité et des risques. 
Elle s’est aussi préparée à l’hybridation 
de ses ressources en créant un fonds de 
dotation Cités Caritas Patrimoine et un 
centre ressources Cités Caritas Services. 

Cités Caritas a renforcé et structuré ses 
activités d’accompagnement des publics 
en situation d’exclusion ou de handicap, 
développant son secteur asile et social, 
consolidant le pôle médico-social et 
ouvrant un secteur de l’insertion par 
l’activité économique, dans le respect 
de ses valeurs et des personnes accom-
pagnées. L’association est désormais 
bien présente dans l’accompagnement 
au logement, l’intermédiation locative 
et le logement adapté, secteurs majeurs 
de demain, pour le social comme pour le 
handicap. Elle entend désormais contri-
buer aux actions de santé publique, à la 

frontière entre le social et le sanitaire. 
Enfin elle a l’ambition de devenir un ac-
teur reconnu de l’insertion par l’activité 
économique, où les besoins sont plétho-
riques. Ce trépied AHI/DNA – MS – IAE 
définit désormais clairement le socle de 
ses activités et ses orientations.

Notre association a su ouvrir sa gou-
vernance à l’ensemble de ses acteurs. 
Des représentants des salariés et direc-
tions, des personnes accompagnées et 
des parents siègent désormais au sein 
du conseil d’administration. Cela lui 
apporte une richesse qui contribuera 
à la préservation de ses valeurs et à sa 

pérennité. Plus largement, Cités Caritas 
a su s’ouvrir à des partenaires membres 
affiliés, en simple partenariat ou dans 
une proximité plus forte. Il est en effet 
dans ses valeurs de contribuer à la sau-
vegarde des initiatives diverses, pourvu 
qu’elles servent l’intérêt général et des 
personnes en difficulté. 
Un long chemin reste devant nous. 
L’association s’efforcera d’apporter à 
ses salariés les meilleures conditions 
possibles pour la réalisation de leurs 
missions, comme ils donnent le meilleur 
d’eux-mêmes. Je ne doute pas que les 
équipes de Cités Caritas sauront relever 
les défis à venir.

« Cités Caritas a renforcé et structuré ses activités d’accompagnement 
des publics en situation d’exclusion ou de handicap, développant 
son secteur asile et social, consolidant le pôle médico-social et ouvrant 
un secteur de l’insertion par l’activité économique, dans le respect 
de ses valeurs et des personnes accompagnées. »

Éditorial de Dominique Manière, directeur général de Cités Caritas
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On pourrait effectivement considérer que les pouvoirs publics sont les seuls fautifs. Pourtant 
en y regardant de plus près, il faut savoir remettre en question nos fonctionnements face 
à une majorité de structures associatives encore ankylosées par un fonctionnement trop 
pyramidal qui nuit aussi à l’attractivité de notre secteur.
Les salariés doivent avoir plus d’autonomie et de capacité d’initiative pour trouver et don-
ner du sens à leur travail. En d’autres termes, nous sommes en retard quant au pilotage 
de nos structures.
L’autonomie, la transversalité, seront les clés pour valoriser les projets, qu’ils soient portés 
individuellement ou collectivement.

Au-delà du fonctionnement intrinsèque de nos structures, il convient aussi de s’interroger 
sur la transformation de nos métiers. Cela s’illustrera notamment par notre capacité à 
encore plus travailler avec d’autres acteurs, dont les personnes que nous accompagnons. 
Pour autant, difficile aujourd’hui de projeter un modèle du travail social en pleine transfor-
mation. Cela s’appuiera très probablement sur le décloisonnement entre les salariés-per-
sonnes accompagnées-acteurs externes (partenaires et bénévoles) et sur une hybridation 
des ressources. Les outils numériques nous enseignent en cela qu’il y a d’autres façons 
de travailler.

Enfin, qui dit transformation des métiers dit transformation des mentalités et de la po-
litique RH. Les structures du secteur social et médico-social doivent être en capacité de 
s’ouvrir à tous les profils professionnels et miser sur la formation interne, la montée en 
compétences. Les jeunes générations de salariés ne s’inscriront pas sur le même métier 
toute leur carrière. Il faut l’anticiper.

Aujourd’hui, Cités Caritas est en mesure de prendre ce tournant, étant donné son image 
auprès des partenaires ainsi que l’engagement et l’expertise de ses équipes.

Tout cela n’est pas antinomique ! Nous sommes certes majoritairement financés par les 
pouvoirs publics. Et dans ce cadre nous avons surtout un devoir de transparence sur la 
bonne utilisation de ces fonds pour accomplir notre mission correctement auprès des 
publics les plus fragiles.
Pour autant, les associations gardent la liberté de s’associer, de s’enrichir de ressources 
telles que du bénévolat, du mécénat, des partenariats, du mécénat de compétences.
Surtout, les acteurs associatifs sont bien souvent en première ligne et doivent remplir un 
rôle primordial d’information, d’alerte auprès de la société sur les besoins des plus précaires. 
Et cette parole ne doit pas être entravée.

Ma première ambition est de construire ce cap collectivement ! Il serait bien prétentieux  
de ma part de définir précisément la feuille de route seule au bout de quelques semaines, 
et je constate avec enthousiasme que je vais pouvoir travailler avec des équipes très en-
gagées et un conseil d’administration très soutenant. 
La stratégie de développement du médico-social et de l’ESE doit se déployer pour permettre 
à ces pôles d’atteindre une taille critique. L’IAE joue un rôle important dans l’accompagne-
ment des personnes et dans le cadre du développement de Cités Caritas, l’offre de soutien 
par affiliation – que nous proposons déjà – est un mode d’approche intéressant.
J’en parlais précédemment, le développement du numérique - sans que jamais celui-ci soit 
un mode de substitution à l’humain – va impacter nos métiers. On parle aujourd’hui de 
plus en plus de mise en place de plateformes d’accompagnement numériques.
En conclusion, les secteurs social et médico-social se transforment. Et Cités Caritas sera 
de la partie !

Les tensions exercées sur 
les métiers dits de l’humain se 

sont accentuées ces dernières 
années. On parle dorénavant de 

crise des métiers de l’humain. 
Le manque de moyens alloués par 

l’État est souvent pointé 
par les associations comme 

raison principale. 
Mais les associations n’ont-elles 
pas leur part de responsabilité  ? 

Si oui, comment y remédier ?

Financées par l’État, 
les associations peuvent-elles 

encore jouer un rôle dans 
le paysage politique ? 

Sommes-nous encore crédibles et 
quelle liberté avons-nous ?

Vous succédez, depuis avril 2023, 
à Dominique Manière, 

alors directeur général de 
Cités Caritas depuis 8 ans. 

Quelles sont vos ambitions pour 
les prochaines années ?

Nathalie Le Maire, nouvelle directrice générale de Cités Caritas

3 QUESTIONS À… 



Croire en  
chacun, 
agir avec 
tous
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Cités Caritas est une association loi 1901 à but non lucratif. 
Implantée sur l’ensemble du territoire national, l’association agit 
pour l’inclusion des personnes en situation de précarité, d’exclu-
sion ou de handicap.

Plus de 30 ans d’histoire

 
QUI SOMMES-NOUS ?
L’histoire de Cités Caritas, créée par le Secours Catholique-
Caritas France le 10  mai 1989, remonte à l’hiver 1954, où 
fut créée par Mgr Jean Rodhain la première Cité, appelée 

« Cité Secours » en réponse aux besoins de la population. Son histoire s’articulera, alors, 
autour de plusieurs grands chapitres : 

1  Mettre à l’abri  
L’identité de l’association puise sa source dans cette Cité d’urgence, une Cité d’abord 
pour abriter et protéger les personnes en détresse.

2   Accueillir et faire reconnaître des besoins non pris en charge par la société
Ce deuxième chapitre naît de la volonté de Jean Rodhain d’aller plus loin que la création de 
lieux d’abri, en répondant également à des besoins sociaux spécifiques ou nouveaux, pour 
in fine faire relayer leur déploiement et leur prise en charge par les politiques publiques. 

3  Permettre d’être chez-soi en lien avec les autres
L’attention portée à la place de chacun dans la société prend racine dans l’histoire de 
chaque Cité. Elle exige autant de soutenir une ouverture vers le quartier, la ville, les 
acteurs locaux que de repenser les relations entre les habitants et avec eux.
C’est tout particulièrement ce troisième chapitre que l’association entend continuer 
d’écrire, en se donnant les moyens d’expérimenter de nouvelles formes d’habitat partagé, 
inclusif, et de poursuivre son engagement dans l’accès de chacun à un chez-soi.

4  Considérer l’activité comme essentielle aux pratiques d’accompagnement 
de l’association
Reconnaissant chez tous des ressources et des talents, Cités Caritas considère l’ac-
compagnement vers et dans l’activité comme essentielle à ses pratiques et décide de 
développer différentes formes d’activités, économiques et/ou d’utilité sociale, avec ou 
sans but d’emploi.

CROIRE EN CHACUN, AGIR AVEC TOUS
Cités Caritas fonde son engagement et son action sur des valeurs et une vision de société 
qu’elle partage avec les membres du Réseau Caritas France, en particulier le Secours 
Catholique-Caritas France. 

Les acteurs de l’association contribuent ainsi à bâtir :
• Une société confiante qui écoute toutes les voix, reconnaît chez tous des savoirs, 
donne une véritable place à la société civile et à ses organisations dans les processus 
démocratiques qu’elle anime au service du bien commun ;

• Une société engagée qui défend des droits humains universels, favorise une économie 
juste, soutient le partage équitable des richesses et, consciente de la crise écologique et 
sociale, agit pour un monde solidaire et durable ;

• Une société fraternelle qui offre une place digne à chacun, reçoit la différence comme 
une richesse, respecte les convictions personnelles et spirituelles de tous, tout en garan-
tissant les liens nécessaires à sa cohésion sociale.

« La charité d’aujourd’hui prépare la justice 
sociale de demain. » Mgr Jean Rodhain (1968)

1957 Création de l’atelier protégé, Atelier 
d’Aubervilliers, au sein de l’EHPT

1989 Création de l’Association 
des Cités du Secours Catholique 
(ACSC) par le Secours 
Catholique-Caritas France

2011 Création des territoires Sud, Centre-
Ouest et Île-de-France, instituant  
un pilotage territorial des Cités

2013 Création de l’Assemblée des Cités, 
comité consultatif interne des 
personnes accompagnées

2014 Création par reprise des Cités Les 
Fourneaux de Marthe et Matthieu (ESAT, 
92), Saint Yves (CHU  et  CHRS, 78) ; 
la Cité Germain Nouveau (13 et 84) ; 
la Cité Jean-Baptiste Caillaud (CHRS, 
centre maternel, 18)

2017 Ouverture de l’association à des 
« membres affiliés », personnes morales

2019 Création de Cités Coop à Paris, 
association transformée en 
coopérative d’activité et d’emploi en 
2022, année d’ouverture de la seconde 
antenne à Bordeaux ; membre affilié

2020 L’ACSC, Association des Cités du 
Secours Catholique, devient Cités 
Caritas 

Création du Pôle national Handicap 
et Médico-social

2021 Création du Pôle national Économie 
Solidaire et Emploi

2022 Ouverture du conseil d’administration 
à des représentants des personnes 
accompagnées et des salariés

1967

1985

Création des Cités Domaine de 
Pescheray (ESAT, 72), Bethléem (CHRS, 
91), Le Rosier Rouge (MAH, 92), Jean 
Rodhain (foyer de vie, 18), Saint Martin 
(CHRS, 75), La Gautrêche (centre de 
formation, CHRS, 49)

2002

2008

Création des Cités Escale Sainte 
Monique (95), La Madeleine (CHRS, 
65, 31), Béthanie (CHRS, 24, 33), 
Jacques Descamps (EAM, 92)

La France subit une intense vague  
de froid. Grâce à la mobilisation  
et la concertation de l’abbé Pierre  
et de l’abbé Jean Rodhain, une  
« cité secours » de 21 tentes est 
dressée, en quatre jours seulement, 
Porte d’Orléans pour accueillir les  
personnes sans-abri ou installées  
dans des bidonvilles.

Création des deux premières Cités 
(CHRS Notre-Dame, 75, et Myriam, 93)

1954

CITÉS CARITAS  
EN QUELQUES DATES
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L’action de Cités 
Caritas se décline 
en 4 missions 
principales

Accueillir, accompagner, 
soutenir l’accès au chez-soi 
pour que chaque personne  
bénéficie d’un habitat digne,  
d’un espace de stabilité, de  
sécurité et d’intimité, à partir 
duquel elle crée du lien social  
et participe au vivre-ensemble.

Agir pour une société dans 
laquelle chacun a une place 
et peut contribuer par la  
reconnaissance des savoir-faire  
de tous, notamment des plus 
exclus, pour que chacun puisse 
accéder à l’activité ou l’emploi  
et s’engager librement.

Étudier et contribuer à faire 
entendre les réalités sociales 
rencontrées par des actions  
de plaidoyer collectives et  
partenariales qui prennent  
appui sur l’écoute, le respect  
de l’expérience du vécu et 
donnent la voix aux personnes  
qui ne sont pas entendues.

Entreprendre pour inventer 
les solidarités de demain 
en expérimentant de nouvelles 
réponses par la coopération 
et la co-construction avec les 
personnes accompagnées et les 
acteurs engagés pour la solidarité.

UNE GOUVERNANCE ASSOCIATIVE PARTICIPATIVE ET ENGAGÉE
La gouvernance associative de Cités Caritas œuvre au bon fonctionnement de l’associa-
tion et à la mise en action de son projet associatif. Elle est représentée par un conseil 
d’administration et des directions qui reconnaissent l’importance de l’implication de tous 
les acteurs dans la vie de l’association et qui prônent l’ouverture de ses instances avec 
pour visée une gouvernance élargie et participative.

Par ses activités (accompagnement médico-social, hébergement et accompagnement social, hébergement des 
demandeurs d’asile, de réfugiés et de personnes en situation de handicap, accompagnement au logement, loge-
ment adapté, travail adapté, mise en activité et insertion par l’activité professionnelle, accueil du jeune enfant,  
accompagnement à la parentalité, formation professionnelle), Cités Caritas contribue à une société inclusive qui 
accueille les personnes fragilisées et qui considère leur capacité d’action, ainsi que leur participation, comme 
source de richesse et de vie. L’association développe ses actions dans un esprit d’innovation et cherche à apporter 
des réponses aux nouveaux besoins sociaux.

Nos missions

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
Président : Jean-François Desclaux | Vice-présidents : Marc Aschenbroïch, Michèle Picot | 
Trésorier : Jacques Loiseaux | Secrétaire : Denis Soriot | Membre permanent du bureau : 
Bertrand Galichon | Autres administrateurs : Anne Barreda, Corinne Bebin, Jean-François 
Bellissen, Xavier Dupont, Bruno de Feraudy, Marie Gaffet, Fathi Ghannouchi, Liliane Godard, 
Jacqueline Laura, Danièle Leveau, Dominique Maigne, Virginie Makela, Marie-Françoise 
Maufoux, Jean Mayer, Papa Laye Ndiaye, Agnès Prevost-Bouré

Conseil d’administration

Direction générale

Service qualitéService communication

Direction 
des ressources humaines

Direction administrative 
et financière

Direction 
des activités

Direction stratégie  
et développement

SOCIAL ET ASILE

Territoire  
ÎLE-DE-FRANCE

CITÉS
• Jean-Baptiste

Caillaud
• La Gautrêche

CITÉS
• Béthanie
• Germain
Nouveau
• La Madeleine

CITÉS
• Domaine de Pescheray
• Jacques Descamps
• Jean Rodhain
• Les Fourneaux de Marthe   
  & Matthieu
• SAMSAH Cités Caritas 92
• ACT 75, 93, 95
• Habitat inclusif 93

CITÉS
• Atelier d’Aubervilliers
• Myriades Services

Mandat
de gouvernance

• Cités Coop
• BIS Boutique Solidaire

(SAS entreprise d’insertion)

Mandat
de gouvernance

• Cités Caritas
formation
(organisme de  
formation association    
affiliée)

BRANCHES MÉTIERS
• Accompagnement 
  au logement
• Résidences sociales
• Hébergement 75
• Hébergement 77-91-45
• Hébergement 78-92
• Hébergement 93-94-95
• Technique et sécurité

Territoire 
CENTRE-OUEST

Territoire 
SUD

Pôle  
NATIONAL

Pôle
NATIONAL

HANDICAP 
& MÉDICO-SOCIAL

ÉCONOMIE  
SOLIDAIRE ET EMPLOI

 4 missions 



UN budget réalisé d’exploitation DE 

106 millions € 

19 705
 personnes accompagnées

chiffres Clés
Une action nationale partagée avec nos affiliés

Cités 
Caritas

Formation

Cités 
Caritas 

Patrimoine

BIS
Boutique
solidaire

Cités
Coop

225 
Bénévoles

1 125 
Professionnels
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D
o
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4 155
personnes 
formées

1 074
personnes 
relevant  
du dispositif 
national d’asile

259
enfants 
accueillis  
au sein de 
5 crèches

150
personnes 
en situation 
de handicap 
en activité 
professionnelle

226
personnes
en situation 
de handicap 
logées



Nos 
activités
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LE DÉVELOPPEMENT DE CITÉS CARITAS : 
STRATÉGIE ET RÉALISATIONS

Un développement dynamique 
et équilibré dans nos territoires 
d’implantation
En 2022, l’association a poursuivi 
le développement de ses activités et 
offres de services de façon continue, 
dynamique et dans une logique raison-
née et maîtrisée. Le développement de 
l’association se fait de façon cohérente 
au regard de nos quatre axes de dé-
veloppement nationaux. Il est réso-
lument tourné vers un renforcement 
déterminant du secteur médico-social 
et de l’économie solidaire et emploi 
(ESE) sur les trois ans à venir. 

L’association réalise ce développement 
selon plusieurs modalités : réponses 
aux appels à projets ; études d’opportu-
nités immobilières de bailleurs sociaux, 
promoteurs, bailleurs privés ou congré-
gations ; contacts avec des entreprises 
privées ou mécènes. Cités Caritas est 
aussi ouverte à des modalités de rappro-
chement par affiliation ou fusion avec 
des associations manifestant le souhait 
de la rejoindre, pour dépasser leurs dif-
ficultés, mieux répondre aux exigences 
de gestion ou, ensemble, être plus fortes 
et préserver les savoir-faire et richesses 
du tissu associatif. 
En 2022, ce sont 103 projets visant la 
création de nouveaux dispositifs qui 
ont été étudiés au niveau national entre 
la plateforme projets du siège et nos di-
rections en territoires. 22 de ces projets 
ont été validés par un financeur (DDETS, 
ARS et/ou Département) au cours de 
l’année et 21 abandonnés. Fin 2022,  

ce sont donc 82 projets qui étaient tou-
jours en cours d’étude. 

Le développement des services de l’as-
sociation se réalise aujourd’hui de façon 
équilibrée sur nos régions d’implanta-
tion entre les territoires du Sud (Nou-
velle-Aquitaine, Occitanie, Provence-
Alpes-Côte d’Azur) et l’Île-de-France 
(tous les départements franciliens). 
Ainsi, chacun de ces deux territoires 
porte respectivement 40% de nos pro-
jets, et près de 15% relèvent du territoire 
Centre-Ouest aujourd’hui plus restreint 
mais en fort développement également, 
notamment depuis 2021 (Cher, Maine- 
et-Loire, Sarthe). 

Ce sont 1 200 places d’accueil, d’hé-
bergement ou logement qui ont été 
autorisées et/ou créées en 2022 dont 
1 000 ouvertes pour des services de type 
hébergement social ou médico-social 
pour publics spécifiques.
 
En 2022, citons notamment quatre réa-
lisations notables : 

››    l’engagement important de Cités Caritas 
pour l’accueil des personnes déplacées 
d’Ukraine représentant 50% des places 
ouvertes, à Lourdes, Cholet et en Île-de-
France (hébergement ou intermédiation 
locative en sorties d’hébergement) ;

››    la validation de premières mesures 
d’  ACT (appartements de coordination 
thérapeutique) hors les murs pour 
personnes souffrant de maladies chro-
niques et places de lits haltes soins santé 
(LHSS) pour personnes sans abri à la 
sortie d’hôpital ; 

››    l’ouverture de notre premier SAMSAH 
à Rueil Malmaison  pour dix adultes 
avec autisme et cinq personnes en situa-
tion de handicap psychique ; 

››    l’agrément accordé à quatre nouveaux 
dispositifs d’habitat inclusif pour 
personnes en situation de handicap 
(déficience intellectuelle ou handi-
cap psychique) : reprise des Toits de 
L’espérance dans les Hautes-Pyrénées 
avec obtention de l’agrément aide à la 
vie partagée (AVP) comme habitat in-
clusif, et attribution de trois nouveaux 
agréments AVP dans les départements 
de Seine-Saint-Denis, Hauts-de-Seine et 
Haute-Garonne. La maison Albert Robic 

dans le Cher a elle obtenu une extension 
de son nombre d’habitants de six à dix. 

Notons également que l’année a été 
marquée par le retard des livraisons des 
chantiers des dispositifs de pension de 
famille et résidences accueil de Nan-
terre, Bordeaux et Avignon. Ils ouvriront 
en 2023. Ces retards sont notamment liés 
aux conséquences de la crise sanitaire 
et de la forte augmentation des coûts de 
matériaux de construction ainsi que des 
problèmes d’approvisionnement ou des 
difficultés logistiques. 

Enfin, l’année a été le signe d’une reprise 
du développement sur de nouveaux ter-
ritoires, afin de consolider nos implanta-
tions régionales. Ainsi, les départements 
des Landes et des Pyrénées Atlantiques 
devraient venir consolider nos bases 
de Gironde et Dordogne pour la Nou-
velle-Aquitaine, avec la création de 
deux pensions de familles. Également, 
sur le département du Loiret, deux 
dossiers ont été déposés pour un CHU 
pour dix familles monoparentales et dix 
logements en IML. Ces développements 
ont notamment bénéficié de l’appui des 
délégations locales du Secours Catho-
lique-Caritas France et devraient abou-
tir, en 2023, à une ouverture à Orléans et 
une validation définitive du projet social 
de pension de famille à Mimizan. 

Le virage du logement d’abord 
et de la désinstitutionalisation
Le type de dispositif en cours d’étude en 
2022 met bien en évidence le virage pris 
par l’association en faveur des politiques 
du logement d’abord pour le volet social 
de ses activités et de la désinstitutiona-
lisation pour le champ médico-social. 
Ainsi, ce sont plus de 51% des projets 
aujourd’hui représentant des services 
de logement accompagné ou accom-
pagnement en logement. L’année est 
ainsi caractérisée pour cette ligne de 
développement par : 

››    une accélération et amplification 
du logement accompagné (35% des 
projets) avec 33 projets de nouvelles 
pensions de familles, résidences accueil, 
autres résidences sociales et quatre 
nouveaux habitats inclusifs médico- 
sociaux ;

Nos       axes s’inscrivent 
dans une approche de 

services orientant le champ 
social comme médico-social : 

L’accueil de première ligne  
  et l’hébergement 

Le logement accompagné 

L’accompagnement 
en logement 

L’économie solidaire 
et l’emploi

4
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››    la poursuite du développement de 
l’offre d’accompagnement en loge-
ments (16% des projets) avec le suivi 
des projets développés pour le volet 
social et surtout le développement d’un 
premier SAMSAH médico-social pour 
personnes en situation de handicap. 
Notons pour le volet social l’obtention 
d’un premier appel d’offres de diagnos-
tics d’urgence directement financés par 
deux bailleurs sociaux en région Pays 
de la Loire.

L’accueil de première ligne 
et le soutien à l’évolution 
de l’hébergement
Cités Caritas poursuit évidemment le 
développement continu des activités 
de son cœur de métier historique : 
l’hébergement social. En 2022, les 
mots-clés de ce développement au-
ront été : l’accueil de première ligne 

notamment en gymnases en Île-de-
France, l’hébergement en occupations 
intercalaires, les dispositifs pour pu-
blics spécifiques sociaux et médico- 
sociaux. Sur les dispositifs existants, 
l’appel à des expertises spécifiques a 
été renforcé pour favoriser une plus 
grande autonomie : projet Horizon 
« fait maison » de transformation de 
l’offre alimentaire soutenu par France 
Relance, projet « pair-aidance et addic-
tions » soutenu par le fonds national de 
lutte contre les addictions…). 

L’activité économique et l’emploi 
solidaire pour faciliter l’insertion
L’activité économique solidaire est dé-
sormais le 4e axe fort de développement 
de l’association. Fort d’avoir ouvert en 
2021 sa première entreprise d’insertion 
(EI) à Tremblay-en-France, son pôle 
Économie solidaire et emploi, récem-

ment créé, a accompagné la montée 
en charge de la jeune structure pour  
atteindre vingt salariés ETP en inser-
tion. 
En 2022, le pôle a aussi poursuivi son 
soutien aux membres affiliés œuvrant 
dans le champ de l’insertion, en 
construisant un plan de développement 
à trois ans avec l’entreprise d’insertion 
BIS Boutique Solidaire et par l’ouver-
ture d’une nouvelle antenne à Bordeaux  
de sa coopérative d’activité et d’emploi  
à vocation sociale, Cités Coop. 
Le pôle poursuit enfin la réflexion pour 
la création de nouvelles structures, 
s’inspirant en particulier sur plusieurs 
études en lien avec le Secours Catho-
lique–Caritas France du modèle des  
OACAS, ou la concrétisation de nou-
velles affiliations à venir pour valoriser 
des initiatives novatrices et construire 
des filières métiers résilientes.



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022 - 15

Les dispositifs de premier accueil, l’urgence intercalaire temporaire, les 
hébergements spécifiques et le soutien à l’évolution de l’hébergement 

Au 4e trimestre 2022, ce sont trois gymnases qui ont été ouverts, dont deux sur le territoire 
de Paris sur demande de la mairie, et un en Seine-Saint-Denis dans le cadre de la période 
hivernale. 
Deux dispositifs intercalaires d’urgence supplémentaires pour de l’accueil d’urgence ont été 
montés à Bures-sur-Yvette dans les locaux transformés en chambres de la faculté d’Orsay – 
Plateau de Saclay. Ce sont également 50 places nouvelles en diffus qui ont été obtenues pour 
personnes à droits incomplets à Marseille avec une difficulté toujours actuelle de captation 
de logements. Les autres places complémentaires créées ont pu provenir de dispositifs 
pour publics spécifiques (places pour femmes victimes de violence, personnes réfugiées…).
Au total ce sont donc plus de 1 000 places nouvelles qui ont été créées sur l’année en sus 
des dispositifs déjà existants, avec un important volume de places créé à Lourdes pour les 
personnes Ukrainiennes. 
En parallèle sur les hébergements existants, Cités Caritas a déployé deux projets transverses  : 
le premier concernant le développement de kits alimentaires « faits maison » destinés à 
favoriser le retour à l’autonomie dans l’acte de s’alimenter, et le second visant la lutte contre 
les addictions par le déploiement du travail pair. 

L’accompagnement social : 
l’hébergement

ACCUEILLIR ET ACCOMPAGNER LES PERSONNES EN SITUATION DE RUE

Mise à l’abri 
de personnes sans  
hébergement au  
sein de gymnases  
parisiens
Dans le cadre de la mise à l’abri  
de personnes sans hébergement  
sur Paris, la DRIHL a fait appel à 
Cités Caritas pour s’engager dans la 
gestion de lieux d’accueil provisoires. 
La branche Hébergement 75 a ainsi 
pu ouvrir et gérer trois dispositifs 
temporaires dans des gymnases mis 
à disposition par la Ville de Paris, soit 
un accueil d’environ 400 personnes, 
familles ou femmes seules avec  
enfants, entre le 1er octobre 2022  
et mars 2023. 
Sur chacun de ces sites, les person-
nels de la Branche Hébergement  75 
et de la Branche Technique et Sécu-
rité se sont engagés pour proposer 
avec nos fournisseurs habituels, 
une prise en charge globale allant 
de l’hôtellerie, la restauration, 
la sécurité, à l’accompagnement 
social dans des sites a priori non 
adaptés pour de l’hébergement. 
Malgré les contraintes, les salariés se 
sont investis pour proposer un envi-
ronnement accueillant et sécurisant.

En parallèle, la Ville de Paris mettait  
à disposition chaque jour des anima-
teurs pour s’occuper des enfants. 
Les équipes de Cités Caritas ont su 
faire vivre un partenariat avec l’en-
semble des services de la DRIHL et 
de la Ville de Paris, élément indispen-
sable pour rendre possible ces défis. 
Cité Caritas et la DRIHL ont travaillé 
de concert pour l’accompagnement 
et l’orientation des ménages. 
Chaque famille, en fonction de 
sa situation, a eu une proposition 
d’hébergement par la Préfecture, 
soit en région parisienne, soit  
dans des centres d’hébergement 
d’urgence en province.
Cette expérience est une nouvelle 
compétence acquise par les salariés 
de la Branche Hébergement 75 et 
de la Branche Technique et Sécurité 
dans le domaine de l’urgence.

2022 Nombre  
de places

Nombre  
de personnes 

accompagnéesTYPE DE DISPOSITIF

Halte de nuit Meulan 20 96

Halte de nuit « Un toit sur la rue » 25 80 

Halte de nuit « Bridge » 20 100

Halte de jour Cité Germain Nouveau 70 70 

Halte de jour Branche Hébergement 93-94-95 45 1 028
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La maraude sur le territoire Choletais
Sur le territoire Choletais, la maraude est portée depuis 2018 par France Horizon,  
qui, fin 2019, a proposé à différents acteurs du territoire de s’associer à ses missions.

Elle est composée du travailleur social du service SAO de France Horizon qui assure une 
présence permanente. Le binôme est complété par des travailleurs sociaux des CHRS  
de la Gautrêche et Pelletier ainsi que d’ALIA (Association Ligérienne d’Addictologie).

Elle intervient sur le territoire de Cholet et peut se déplacer dans les Mauges sur  
signalement par des professionnels. Elle va à la rencontre des personnes les plus  
fragiles, les plus isolées et les plus exclues. Il s’agit en premier lieu d’apporter une  
présence, de recréer et de maintenir des liens humains, autour d’une boisson chaude  
et/ou d’un en-cas. Elle est présente cinq jours par semaine en période hivernale et  
trois jours par semaine en période estivale, à raison de deux heures par jour.

Son objectif principal est d’évaluer la situation des personnes sans domicile fixe  
ou en hébergements précaires et de les orienter vers les structures ou partenaires  
les mieux adaptés à leur situation.

Elle travaille régulièrement avec l’hôpital de Cholet et la Police Municipale.

La crise sanitaire a modifié le fonctionnement de la maraude. Pendant toute la durée  
du premier confinement, ses missions se sont étendues : passages auprès des per-
sonnes prises en charge en hôtel et distributions de denrées alimentaires pour palier 
la fermeture des associations caritatives. La maraude a pu rencontrer un public pour 
lequel elle avait des signalements mais qu’elle n’arrivait pas à rencontrer jusqu’alors.  
Il s’agit des personnes auparavant hébergées de manière précaire chez des tiers,  
et des travailleurs précaires dormant dans leurs véhicules. 

En 2022, la maraude a rencontré 46 personnes différentes, dont la moyenne d’âge  
est de 33 ans. 70% des personnes rencontrées sont des hommes et 30% des femmes. 
Sur les 46 personnes, dix-huit demandes d’orientation vers le SIAO insertion pour  
des places en CHRS ou logements bas seuil ont été effectuées. Grâce à la coordination 
des acteurs de la veille sociale, les personnes en demande d’hébergement ont pu  
rapidement intégrer une structure d’hébergement ou démarrer un suivi social.

La halte de jour 
de la Cité Germain 
Nouveau (Aix-en-
Provence) : des 
services et du lien 
La halte de jour de la Cité Germain 
Nouveau accueille tous les jours une 
cinquantaine d’adultes qui passent 
dans ce lieu pour une heure ou pour 
la demi-journée.

Les bénéficiaires trouvent dans la 
halte des services divers et variés  
allant de la restauration avec des 
petits déjeuners et des déjeuners  
(en 2022 ce sont plus de 10 000 repas 
qui ont été servis), du vestiaire, des 
douches (gérées par le SAO), de la 
domiciliation (13 000 courriers récep-
tionnés et 600 personnes domiciliées 
à la halte), une buanderie avec la 
possibilité de faire des machines et 
une bagagerie pour déposer des sacs 
et des objets personnels.

Au-delà des services qui facilitent 
la vie des personnes en situation 
précaires, la halte est un lieu de ren-
contre et d’échange où les personnes 
isolées socialement trouvent du 
conseil mais peuvent aussi se repo-
ser de la vie à la rue, retrouver de  
la convivialité (jeux et activités)  
et du soutien moral.

Pour animer ce lieu, trois profession-
nels assurent l’accueil avec le soutien 
quotidien d’une vingtaine de béné-
voles de tous horizons associatifs  
locaux, qui se relaient chaque jour 
pour assurer le bon fonctionnement 
de la halte et font de ce lieu un  
espace de convivialité, d’écoute  
et de partage.

Photographie ci-contre : 
Activité à la halte de jour de la Cité  
Germain Nouveau
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HÉBERGER ET ACCOMPAGNER LES PERSONNES EN SITUATION DE PRÉCARITÉ SOCIALE

2022 Nombre  
de dispositifs

Nombre  
de places

Nombre  
de personnes 

accompagnéesTYPE DE DISPOSITIF

CHU 38 1 875 2 687

CHS 2 85 111

CHRS 14 1 234 1 691

Centre maternel 1 40 87

L’ANCV et Cités 
Caritas : 
un partenariat qui 
dure depuis plus  
de quinze ans
Depuis 2007, le partenariat avec 
l’Agence Nationale des Chèques 
Vacances soutient l’accès aux loisirs 
et aux vacances des personnes  
accompagnées par Cités Caritas. 

La proposition d’un séjour de 
vacances s’inscrit dans l’accompa-
gnement global des personnes et 
contribue au renforcement de leur 
pouvoir d’agir en développant leur 
autonomie, confiance en elles et 
bien-être. En effet, la préparation  
des séjours est un levier complémen-
taire pour aborder les questions de 
budget, santé ou encore parentalité. 
La préparation des séjours collectifs 
permet également de travailler les 
liens entre les personnes d’un même 
dispositif. 
Ce sont 59 séjours qui ont été 
organisés de mars à octobre 2022 
(principalement pendant l’été)  
en bord de mer. 135 adultes et  
93 enfants ont profité de 1 à 15 jours 
de vacances dans le cadre de séjours 
individuels (111 personnes) ou col-
lectifs (117  personnes) accompagnés 
par 17  intervenants sociaux.  

Le CHRS Escale Sainte-Monique 
(Branche Hébergement 93-94-95) 
accompagne régulièrement des 
familles à la préparation de séjours 
individuels. Dans ce cadre, l’équipe 
éducative a constaté que les familles 
nombreuses (deux enfants et 
plus) avaient du mal à s’organiser, 
notamment sur le plan matériel et 
logistique. Certaines, n’étant parfois 
jamais parties en vacances, appré-
hendent le départ et renoncent 
parfois à monter un projet vacances. 
D’autres manquent d’autonomie, 
de savoir-faire ou de repères, pour 
organiser un séjour. L’organisation 
d’un séjour collectif s’est présen-
tée comme un moyen de travailler 
sur le lien mère-enfant, d’apporter 
un soutien éducatif, de rendre les 
familles actrices dans la construction 
de leur projet, de s’extraire du cadre 
institutionnel et de (re)nouer le lien 
d’accompagnement avec les mères.

Les femmes sont tout particulièrement concernées par la précarité sociale 
et les femmes enceintes n’y échappent pas. 
Même si la grossesse est l’occasion d’entrer en contact avec des acteurs du milieu 
médico-psycho-social susceptibles de contribuer à améliorer leur niveau de vie, 
la période pré et post maternité peut majorer l’isolement de certaines femmes 
et accroître la précarité dans laquelle elles se trouvent. 
Le déroulement de la grossesse et son issue étant des déterminants importants 
des conditions de vie futures des enfants à naître, nous devons veiller à ne pas 
laisser s’ajouter des inégalités de santé aux inégalités sociales. Il s’agit là d’un 
besoin médical et sociétal croissant et urgent. L’impact de la dépression maternelle 
post-partum et les effets d’une détresse maternelle sur le développement du bébé 
sont reconnus. 
Les troubles de la relation mère /enfant ne sont pas forcément visibles dans un 
premier temps mais menacent la santé psychologique ou psychique de l’enfant 
à court, moyen et long terme. 
Pour ce public, l’accouchement se traduit par une rupture brutale d’hébergement 
et d’accompagnement à un moment crucial de la vie des femmes, fragilisant des 
situations déjà précaires et vulnérables. Or, c’est à cette étape de leur parcours 
grossesse que le besoin de sécurité, sécurisation, stabilité et d’accompagnement des 
femmes enceintes est le plus important. Cette rupture dans l’hébergement provoque 
un changement brutal, un sentiment d’isolement, d’abandon, une indisponibilité 
physique, psychique et affective chez les femmes qui peut impacter le bon dévelop-
pement de l’enfant. Pourtant, « il faut investir aux premiers moments de la vie pour 
investir dans le monde de demain ».
Les difficultés économiques, médicales, sociales, affectives, les situations de précarité, 
parmi lesquelles évidemment l’absence d’hébergement, mais aussi la multiplicité 
d’hébergements ponctuels comme le souligne le réseau SOLIPAM (réseau francilien) 
dans son rapport 2019 sont donc des facteurs réels de difficulté d’accès, d’éloigne-
ment ou de renoncement à l’ensemble des besoins spécifiques en période de pré 
et post maternité, en plus de l’indisponibilité et de l’anxiété qu’ils peuvent supposer 
pour la mère elle-même et son nourrisson.

Accompagner la période pré et post maternité des femmes 
sans domicile fixe : penser la continuité entre l’hébergement 
et l’accompagnement post accouchement
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HÉBERGER ET ACCOMPAGNER LES PERSONNES RELEVANT DU DISPOSITIF NATIONAL D’ASILE

TYPE DE DISPOSITIF

Pouvez-vous présenter le centre provisoire 
d’hébergement (CPH) Terre de France ?
Les bureaux du centre provisoire d’hébergement (CPH) se 
situent à Arnouville, dans l’Est du département du Val d’Oise. 
Les personnes bénéficiaires de la protection internationale 
(BPI), hébergées et accompagnées par notre service, sont orien-
tées par l’OFII et sont hébergées dans des logements « en diffus » 
pour une capacité de 50 places (extension de quinze places 

prévue en 2023). Notre public est essentiellement composé de personnes isolées même si 
nous accueillons quelques familles et couples sans enfants. Les personnes sont accueillies 
pour une durée maximale de douze mois (durée de prise en charge définie par le cahier 
des charges).

Quels sont ses objectifs ?
Les missions de notre CPH sont l’accueil, l’évaluation, l’accompagnement social et 
l’orientation des personnes BPI. Nos objectifs sont de favoriser leur insertion dans  
le tissu social et leur sortie vers le logement. Nous sommes soutenus dans nos actions 
par des partenaires locaux, en particulier sur le champ de l’insertion professionnelle 
(Espace-emploi, PLIE, C2DI 93). Nous bénéficions aussi de l’appui du GIP HIS dans 
l’accompagnement à l’accès au logement des BPI et du SIAO 95 dans la recherche  
de solutions d’hébergement.

Quel accompagnement y est proposé ?
L’essentiel de notre travail consiste à faciliter la compréhension et l’insertion dans  
cette nouvelle société dans laquelle ils vont poursuivre leur parcours de vie. 
Pour accompagner le public du CPH, l’équipe est composée de quatre professionnelles : 
deux référentes sociales en charge de l’accompagnement social global, une animatrice 
socio-éducative en charge du savoir-habiter et de l’animation du collectif ainsi qu’une 
juriste à temps partiel. L’accompagnement social est réalisé à partir des besoins  
(du projet de vie) exprimés par la personne et formalisés par le projet personnalisé. 
La juriste intervient régulièrement dans les situations juridiques complexes ou dans  
les démarches de réunifications familiales.
L’animatrice socio-éducative est le relais des résidents auprès des services techniques 
assurant la maintenance des appartements et assure un suivi des demandes d’interven-
tions. Elle accompagne les personnes dans l’occupation et l’entretien du lieu d’héberge-
ment mis à leur disposition.
Les professionnels organisent régulièrement des actions collectives sur différentes  
thématiques et participent avec le chef de service aux conseils de maison, constituant 
un espace d’échange et de rencontre permettant l’expression et la participation des 
personnes accueillies.

Témoignage

Vladimir Bokova, 
chef de service 

CPH Terre de 
France

Le service MNA/
JMNA de la Cité  
La Gautrêche
Créé en août 2018, le service  
mineurs/jeunes majeurs non accom-
pagnés héberge à ce jour 65 jeunes. 
Les MNA ont été orientés par le 
département du Maine-et-Loire 
qui, après avoir évalué leur minori-
té et leur isolement, a été nommé 
tuteur légal par le juge aux affaires 
familiales.

La Cité La Gautrêche devient en 
quelque sorte leur tuteur fonction-
nel dès lors que la prise en charge 
lui est confiée. 
Les jeunes ont entre 13 et 21  ans et 
sont accompagnés dans leur quoti-
dien, dans tous les domaines de la vie 
courante : santé, éducation, scolarité, 
loisirs, consommation, vie affective, 
régularisation… Ces jeunes sont  
hébergés sur Cholet et trois com-
munes voisines. 
L’hébergement proposé est diffus :  
de l’appartement pour trois per-
sonnes à la maison où cohabitent  
six jeunes. L’équipe est constituée 
de cinq éducateurs, d’une auxiliaire 
socio-éducative (0,5 ETP), d’une 
psychologue (0,5 ETP) et d’une chef 
de service.

En 2022, le partenariat s’est forte-
ment développé pour permettre 
de personnaliser les réponses aux 
besoins de chaque jeune. Là encore, 
les sujets de l’accès au soin, de l’école 
et l’insertion professionnelle reste 
prioritaire.  
Toutefois, un nouvel axe a été très 
investi : celui de l’accès à la culture. 
Les jeunes ont pu aller au théâtre, 
au cinéma, en concert, mais aussi 
devenir des acteurs à part entière, 
en s’investissant dans la préparation 
de festivals, en participant à des 
ateliers d’écriture ou dessin, bénéfi-
ciant d’ateliers théâtre et de stages 
vidéo. Travailler sur soi et accéder 
à la culture comme tout à chacun 
alimente l’estime de soi et aide à 
envisager ses projets avec plus de 
sérénité et de confiance. 
Nous espérons pouvoir les entendre 
prochainement, avec une nouvelle 
production de slam… à suivre…

2022 Nombre  
de dispositifs

Nombre  
de places

Nombre  
de personnes 

accompagnéesTYPE DE DISPOSITIF

HUDA 3 252 310

CADA 2 120 196

CPH 5 324 449

MNA/JMNA 1 65 89

FRR 1 30 30
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Dans quel contexte le Service 
Dodomu de Cités Caritas a vu 
le jour ?
Dès février 2022, Cités Caritas s’est 
portée volontaire auprès des services 
de l’État pour participer à l’accueil 
des personnes d’Ukraine victimes 
de la guerre dans leur pays. 
Implantée à Lourdes depuis plus 
de vingt ans avec diverses activités 
d’hébergement et de logement 
adapté, nous travaillons depuis 
en proche collaboration avec les 
services de l’État, la DDETSPP, 
la Préfecture et le SIAO.

En mars 2022, quelques jours après 
le début de la guerre en Ukraine et 

devant l’exode important de la population Ukrainienne vers les 
pays de l’Espace Schengen, les services de l’État sous la coordi-
nation de la Cellule de Crise Interministérielle, nous ont sollicité 
afin de porter le projet d’accueillir et accompagner les déplacés 
Ukrainiens hébergés sur des hôtels Lourdais. (Lourdes est la 
deuxième ville hôtelière de France). 

La mobilisation fut immédiate et générale sur les Hautes-
Pyrénées mais aussi interne à l’association avec les partenaires 
institutionnels. Cette grande réactivité, malgré de nombreuses 
incertitudes (dates d’arrivées ? nombre de personnes ? état psy-
chologique ?) a permis d’accueillir le premier ménage Ukrainien 
le 13 avril 2022. Au total, ce seront plus de 700 personnes qui 
seront accueillies et accompagnées par notre équipe à Lourdes 
en 2022. 

Quels furent les premiers constats qui suivirent 
les premiers accueils ?
Nous étions clairement sur de l’accueil humanitaire. Des nouvelles 
familles arrivaient plusieurs fois par semaines, souvent après 
plusieurs jours de bus ou de voiture, pour certaines après plusieurs 
semaines retranchées sous terre pour se protéger des bombes. 

Quels ont été les enjeux majeurs repérés ?
Devant ces arrivées massives, nous avons dû, en urgence, recru-
ter une équipe de professionnels du social, mettre en place des 

bureaux, créer des outils de communication pour les déplacés 
et réfléchir à la gestion de cette mission humanitaire d’accueil 
d’urgence.
Très rapidement, nous avons complété l’équipe sociale en 
employant des travailleurs pairs arrivés d’Ukraine, un accom-
pagnant éducatif et social bilingue français-ukrainien et deux 
psychothérapeutes, ukrainiennes, allophone qui ont œuvré à 
l’accueil et l’accompagnement de leurs compatriotes.

Il était indispensable de soutenir les familles sur l’aspect psycho-
logique. En effet, plus de 80% des personnes accueillies étaient 
en état de stress traumatique sévères mais également avec une 
santé fortement dégradée.
Pour ce faire, une quinzaine de médecins et trois infirmières 
bénévoles nous ont rejoint dès la fin du mois d’avril 2022 et 
étaient présents à l’arrivée des bus afin de prendre en charge les 
situations de santé les plus précaires. Depuis, les médecins sont 
toujours présents, reçoivent les familles sur rendez-vous et nous 
avons créé un cabinet médical dans nos bureaux.

Plus globalement, il a été nécessaire d’élargir les relations par-
tenariales afin d’assurer le maximum de soutien aux déplacés 
Ukrainiens mais également, soutenir les partenaires face à ces 
arrivées en masse. Ainsi, nous avons pu travailler en étroite col-
laboration avec différents acteurs de l’insertion professionnelle, 
de la santé, des politiques locales et nationales voire interna-
tionales comme par exemple avec l’Amérique du nord pour 
permettre aux déplacés de Lourdes de s’y établir.

Les très bonnes relations avec les services de l’État, de la préfec-
ture et avec l’ensemble des partenaires ont permis cette mise en 
œuvre de manière fluide, main dans la main, pour assurer ces 
accueils et permettre à tous, d’accéder aux mêmes droits.

Quelles sont les perspectives ?
Pour le moment, nous poursuivons le service jusqu’à la fin de 
l’année 2023, mais nous avançons mois après mois, il est très 
difficile de se projeter. La situation politique en Ukraine n’est 
pas stabilisée, les zones occupées évoluent quotidiennement, 
provoquant, en fonction de l’actualité, de nouvelles arrivées 
en grand nombre sur Lourdes.
L’activité reste intense puisque, à ce jour, nous avons accueilli 
plus de 700 personnes sur ce service et hébergeons actuellement 
250 familles sur les hôtels. Mais nous avons pu mettre en place 
une dynamique de stabilisation et de co-construction des projets 
individuels et soutenons les projets de « vivre ensemble » au sein 
des hôtels (élection de représentant par hôtel, réunion des héber-
gés, accès à la culture, mise en place de spectacle, etc.)
Les enfants sont tous inscrits dans les écoles, les parents suivent 
des cours de français (trois professeurs bénévoles ont rejoint  
le service à l’été 2022) et d’autres travaillent, certaines familles 
quittent les hôtels pour louer leur propre logement en France, 
d’autres partent dans d’autres pays, certaines repartent en 
Ukraine mais beaucoup expriment ne pas réussir à se projeter 
dans l’avenir ! 

Témoignage

Vincent 
Berthe-Monis, 

chef de service 
Hébergements et 

Hors les murs des 
Hautes-Pyrénées 

au sein de la 
Cité La Madeleine

 Recruté par la Cité La Madeleine en mars 2015 sur des fonctions d’accompagnant éducatif et social (AES), Vincent Berthe-Monis 
est depuis février 2022, chef de Service Hébergements et Hors Les Murs des Hautes-Pyrénées au sein de la Cité La Madeleine.
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L’accompagnement social : 
le logement

L’ACCÉLÉRATION ET L’AMPLIFICATION DU LOGEMENT ACCOMPAGNÉ

En 2022, grâce au nombre de dispositifs déjà en gestion (22) et au nombre de projets en cours (33 soit environ 
755 places nouvelles), Cités Caritas a pu développer une expertise et un certain nombre d’outils facilitant le 
montage beaucoup plus rapide des nouvelles opérations avec les bailleurs ou promoteurs dont elle est parte-
naire (3FR, Famille et Provence, Paris Habitat, Logirep, Val de Berry, France Loire, Nexity Non Profit et la foncière 
Caritas Habitat).
À titre d’exemple notons plus particulièrement le fort partenariat engagé début 2022 avec le bailleur social 3FR 
ayant permis en 2022 d’engager l’étude de huit nouvelles structures pensions de famille / résidences accueil, 
mais aussi quelques logements pour jeunes adultes en montage libre et deux habitats inclusifs pour personnes 
en situation de handicap psychique. 

LOGER ET ACCOMPAGNER LES PERSONNES 
EN DIFFICULTÉS SOCIALES

De nouvelles pensions de familles, résidences accueil  
et autres résidences sociales

En 2022, trois nouvelles pensions de famille / résidences accueil 
ont été formellement validées par les services de l’État dans les 
commissions régionales de validation de différents territoires  
(Le Perreux-sur-Marne 94, Toulouse 31, Saint Amand 18). 
Plusieurs autres projets ont été initiés et restent en attente de vali-
dation définitive de l’État. Citons notamment deux implantations où 
nous attendons une validation prochaine au Vésinet (78), Bagnolet 
(93) et à Mimizan dans les Landes. Ce sont donc au total vingt-sept 
projets qui sont à l’étude.

ACCOMPAGNER LES PERSONNES VERS 
UN LOGEMENT PÉRENNE

Le développement de l’offre d’accompagnement en  
logement : les mesures d’AVDL, l’intermédiation locative, 
l’ASLL et les partenariaux expérimentaux avec les bailleurs

Accompagner les personnes dans leur logement social pour préve-
nir ou limiter les expulsions, ou être intermédiaire pour permettre 
la mobilisation de logements privés au bénéfice de populations mal 
logées est une motivation première pour Cités Caritas. 
En 2022, l’accompagnement en logement dans son volet social a 
poursuivi la mise en œuvre de ses dispositifs déjà existants notam-
ment financés dans le cadre d’appels à projets obtenus pour trois 
ans (AVDL, IML dont SOLIBAIL et ASLL). La réponse à ces derniers 
est un enjeu majeur pour l’association. Ces appels à projets seront 
relancés en 2023 (SOLIBAIL en Île-de-France, FNAVDL dans ses 
déclinaisons par territoire) et l’association répondra présente. 
Les dispositifs nouveaux ont notamment concerné les personnes 
Ukrainiennes qui ont dû être accompagnées en sorties d’héberge-
ment. Ce sont 65 personnes qui ont été accompagnées en Île-de-
France et à Cholet. 
L’association est ouverte au développement de partenariats expéri-
mentaux avec les bailleurs sociaux, comme c’est le cas avec ELOGIE 
dans le cadre du FNAVDL à Vigneux-sur-Seine (91), AQUITANIS dans 
le cadre du FNAVDL en résidence sociale à Bordeaux et à Cholet 
pour des diagnostics sociaux d’urgence directement financés par 
deux bailleurs locaux, Maine et Loire Habitat et Podeliha.

2022 Nombre  
de dispositifs

Nombre  
de places

Nombre  
de personnes 

accompagnéesTYPE DE DISPOSITIF

IML 8 452 1 438

IML (Ukraine) 3 39 90

AVDL 7 485 1 110

ASLL 7 299 1 043

2022 Nombre  
de dispositifs

Nombre  
de placesTYPE DE DISPOSITIF

Pensions de famille 17 387

Résidences accueil 4 72

Résidences sociales 3 156
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L’accompagnement vers et dans le logement  
au sein de la résidence sociale Mohammed 
Mechti : un projet co-produit par Cités Caritas 
et Aquitanis
En 2019, Cités Caritas et Aquitanis se rencontrent lors d’un COPIL sur l’ouverture de la 
première Maison des Monoparents en Gironde orchestrée par le Groupe Fravaillance.
De cette collaboration, né le souhait de construire ensemble un modèle d’accompa-
gnement pour lever les freins à l’accès au logement des jeunes accueillis en structures 
d’hébergement et à la résidence sociale Mohammed Mechti. Soutenus par la DDETS 33, 
une expérimentation débute en juillet 2020 pour la réalisation de cinq mesures AVDL.

L’accompagnement vise des jeunes âgés de 18 à 30 ans ayant un projet de logement 
pérenne, nécessitant une sécurisation de leur parcours. Il est formalisé par un contrat 
de six mois renouvelable dans la limite maximum de 24 mois avec comme objectif de 
relogement à J+1 an après l’entrée en résidence sociale. L’accompagnement social 
réalisé porte sur plusieurs étapes en fonction de la situation du jeune dans son par-
cours logement de l’accompagnement vers l’entrée dans la résidence jusque dans son 
logement pérenne. L’objectif est la montée en compétences des jeunes basée sur la 
confiance en soi, l’apprentissage des droits et devoirs du locataire, et plus spécifique-
ment la gestion administrative et financière du logement.

Les jeunes sont rencontrés sur le lieu d’hébergement en amont de l’entrée sur la rési-
dence, puis au sein de la résidence et enfin au sein du nouveau logement lors de l’ac-
cès, ainsi que les trois mois suivants. Des ateliers collectifs « Savoir Habiter » et « Savoir 
Louer » sont proposés pour notamment favoriser l’aide entre pairs. Cette proposition, 
alternative aux solutions déjà existantes, est un tremplin et une opportunité pour le 
jeune de capitaliser sur des connaissances acquises en résidence sociale (environne-
ment, budget, partenaires…) à déployer lors du relogement suivant. 17 jeunes ont été 
accompagnés depuis 2020 (dont 8 en cours) dont 9 ont été relogés dans le parc public.

L’action sociale 
urgente
La Cité La Gautrêche a répondu en 
septembre 2022 à un appel d’offres 
émanant d’un groupement de deux 
bailleurs du Maine et Loire, Podeliha 
et Maine et Loire Habitat. 
La commande était de pouvoir propo-
ser des prestations d’accompagne-
ment social auprès de locataires en 
situation de marginalisation repérés 
par les bailleurs.

C’est ensemble, bailleur/prestataire, 
que les thèmes à travailler sont 
choisis au même titre que les moyens 
nécessaires à mobiliser pour envisa-
ger une première solution.
L’obligation de résultat n’est pas 
garantie par le prestataire mais les 
moyens nécessaires sont calibrés 
ensemble en fonction du bordereau 
de prix.

ACCUEILLIR LA PETITE ENFANCE

2022 Nombre  
de dispositifs

Nombre  
de berceaux

Nombre  
d’enfants accueillisTYPE DE DISPOSITIF

Crèche 5 159 259

↘↘ À réception de la fiche de 
liaison, Cités Caritas intervient, 
sous 72  heures, directement 
auprès du locataire pour réaliser 
le constat des difficultés, com-
prendre la situation et amorcer 
un contact de confiance avec lui.

↘↘ À l’issue de ce contact, le 
prestataire rédige un premier 
constat, dresse un plan d’inter-
vention possible et identifie les 
moyens à mobiliser.

↘↘ Le prestataire répond à 
l’urgence posée par le bailleur 
et propose les moyens à mettre 
en œuvre pour qu’une solution, 
même partielle, émerge.

↘↘ Cette réponse est communi-
quée au bailleur dans le cadre 
d’un diagnostic partagé lors 
d’une rencontre formelle. 

↘↘ À cette issue, le prestataire 
peut aussi proposer de mettre 
en place un accompagnement 
de niveau 2 avec une interven-
tion très limitée dans le temps 
et de l’ordre de deux mois, voire 
nommé accompagnement de 
consolidation de niveau 3 sur 
quatre à six mois. 



22

L’accompagnement  
médico-social

HÉBERGER ET ACCOMPAGNER LES PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP

HÉBERGER ET ACCOMPAGNER LES 
PERSONNES AYANT BESOIN DE SOINS

En 2022, un investissement fort a été apporté pour 
répondre aux appels à projets dans le domaine 
de l’hébergement médico-social pour publics en 
difficultés spécifiques en grande précarité. Ces dis-
positifs sont financés par les ARS. Ce travail a donc 
permis la validation de nouvelles places inédites 
pour Cités Caritas, les ACT hors les murs et des LHSS. 
Un appel à projets a été déposé pour des LAM dans 
le 78 mais une problématique foncière a empêché la 
validation du dossier, qui sera représenté en 2023. 
L’association dispose donc également sur ces 
champs aujourd’hui de dossiers projets lui per-
mettant d’être réactive sur le montage de futurs 
dispositifs, en cas de sollicitations de financeurs. 

Création de quatre 
lits halte soins  
santé à la Cité
La Madeleine
La Cité la Madeleine s’est engagée  
à la création de quatre lits halte soins 
santé, en répondant à l’appel à projet 
de l’ARS Occitanie en août 2022. 
Elle a fondé sa réponse sur son 
expérience auprès des publics en 
situation de précarité et notamment 
auprès des femmes, au regard des 
besoins repérés sur le territoire, en 
matière de problématiques de santé 
des personnes en situation d’errance. 

Les personnes accueillies dans les lits 
halte soins santé bénéficieront des 
mêmes modalités d’accompagne-
ment social proposées aux personnes 
hébergées au sein du gîte Velane, 
tout en prenant soin de respecter 
leur rythme et leur capacité en 
fonction de leur problématique mé-
dicale. Ainsi, elles pourront : profiter 
du projet d’animation de Velane 
favorisant le lien social, accéder aux 
temps de cuisine en autonomie -  
accompagnées ou non - et participer 
à tous les ateliers ou informations 
collectives qui seront proposés du-
rant leur séjour (bien-être, mobilisa-
tion physique…)

L’équipe chargée de l’accompagne-
ment social articulera son travail d’ac-
compagnement avec celui de l’équipe 
soignante : le médecin assurera les 
admissions et consultations au sein 
de la structure, et un cabinet infir-
mier interviendra au quotidien pour 
prodiguer les soins nécessaires, dans 
une logique d’éducation thérapeu-
tique du patient. L’accompagnement 
social visera l’accès aux droits et 
travaillera, dès que cela sera possible, 
à l’orientation et à la recherche de 
solutions adaptées. 

Cette création, la première au sein 
de Cités Caritas s’inscrit dans le dé-
ploiement du pôle médico-social de 
l’association : un nouveau défi relevé 
par les équipes de la Cité inscrites 
dans un partenariat local reconnu !

2022 Nombre  
de dispositifs

Nombre  
de places

Nombre  
de personnes 

accompagnéesTYPE DE DISPOSITIF

EAM (internat) 1 41 41

EAM (externat) 1 6 7 

Foyer de vie (internat) 1 42 43

Foyer de vie (externat) 1 16 18

Foyer d’hébergement 1 18 33

Foyer en semi-autonomie 1 12 15

2022 Nombre  
de dispositifs

Nombre  
de places

Nombre  
de personnes 

accompagnéesTYPE DE DISPOSITIF

ACT 3 73 90
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LOGER ET/OU ACCOMPAGNER LES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

Au second semestre 2022, suite à la réussite d’un appel 
à projets, les équipes de Cités Caritas ont eu la grande 
satisfaction d’être autorisées à ouvrir un premier SAMSAH 
pour dix personnes avec troubles autistiques et cinq 
personnes en situation de handicap psychique. Sa mise 
en œuvre est réalisée avec succès depuis son ouverture 
grâce au travail mené par l’équipe à Rueil-Malmaison et au 
pilotage de la direction de notre ESAT à Colombes auquel 
ce SAMSAH est rattaché. 
Les dispositifs d’habitat inclusif déposés par Cités Caritas 
visent majoritairement des personnes en situation de 
handicap psychique ou ayant une déficience intellectuelle. Ce sont aujourd’hui deux projets déjà en exploitation et quatre à ouvrir (dont 
quatre places supplémentaires à Bourges pour la maison déjà existante Albert Robic). En 2022, l’association a eu le plaisir d’intégrer 
dans ses activités le dispositif porté par l’association les Toits de l’Espérance à Lourdes logeant dix personnes en situation de handicap 
psychique. Par la réponse à un appel à projets du département des Hautes-Pyrénées, Cités Caritas a ainsi pu permettre de mobiliser une 
aide au fonctionnement pour l’animation du projet de vie partagée des personnes. Trois autres dispositifs ont été agréés pour bénéficier 
de l’aide à la vie partagée en 2022 dans les départements de Seine-Saint-Denis, Hauts-de-Seine et en Haute-Garonne. 

Pouvez-vous vous présenter ?
Je suis infirmière depuis 31 ans déjà ! 
Et cadre de santé depuis 12 ans.

En quoi consiste la fonction de 
cadre de santé ?
Le cadre de santé anime une équipe 
le plus souvent pluri-professionnelle 
(infirmière, aide-soignant, éducateur, 
moniteur-éducateur, psychomotricien, 
psychologue). Il organise, planifie  
les accompagnements et coordonne  
les différentes activités de soins,  
médico-sociales.  
Le cadre de santé est le garant de  

la qualité et de la cohérence de l’accompagnement des usagers  
et doit veiller à ce que le projet individualisé de chaque personne 
soit bien en adéquation avec ses besoins et ses attentes.

Pouvez-vous présenter le SAMSAH 92 ? 
Ce service d’accompagnement médico-social pour adultes 
handicapés a ouvert ses portes le 10 octobre 2022. Le SAMSAH 
accompagne des adultes de plus de vingt ans présentant des 
troubles de l’autisme ou porteurs d’un handicap psychique. 
Il a pour mission de contribuer à la mise en œuvre du projet de 
vie et des soins dont la personne en situation de handicap estime 
avoir besoin. 
Le service est amené à intervenir à domicile, dans les locaux  
du SAMSAH, dans les lieux favorisant l’inclusion des personnes 
accompagnées. 
Il propose : un accompagnement vers les soins / un accompagne-
ment éducatif et social / un accompagnement en groupe et des 
activités collectives.
Dès le premier semestre 2023, nous avons pu établir un partena-
riat effectif avec différentes structures et instances du médico- 
social (Maison de l’Autonomie, MGEN de Rueil-Malmaison  
Établissement de Santé Mentale, le Conseil Local de Santé  
Mentale, SAMSAH « les Amis de l’atelier » de Clamart, SAM-
SAH Unapei de Suresnes, la Communauté 360, le DAC du 92…).

2022 Nombre  
de dispositifs

Nombre  
de places

Nombre  
de personnes 

accompagnéesTYPE DE DISPOSITIF

Habitat inclusif 2 16 16

SAMSAH 1 15 15

SAVS 1 32 38

Témoignage

Patricia Fortin, 
cadre de santé 

au SAMSAH 
Cités Caritas 92

Des résidents-experts se sont mobilisés toute l’année 2022 
pour contribuer au futur projet architectural d’un habitat 
inclusif au cœur de Toulouse, sur l’ancienne propriété des 
franciscains acquise par Cités Caritas en 2019.

L’ingénierie du projet, financée par le Conseil départemental 
du 31, a été confiée à l’association inclus&sens* qui a réuni 
lors d’ateliers participatifs, résidents, professionnels de 
Cités Caritas et de la psychiatrie, partenaires et des usagers 
du secteur, pour réfléchir ensemble au fonctionnement du 
futur d’habitat inclusif de neuf logements, inclus dans un 
immeuble pour jeunes actifs et implanté à proximité 
d’une pension de famille. 

Pendant neuf mois, ces personnes ont participé régulière-
ment à des ateliers autour de différents thèmes comme 
la vision collective du projet inclusif, ce qui relève de l’intime 
au partagé, de la gestion des émotions et des stimuli au sein 
de l’habitat, de ressentir l’espace extérieur et du chez-soi, 
de penser la communication entre les espaces… 
Ce travail s’est toujours organisé avec une majorité de rési-
dents, la recherche de leur point de vue étant au cœur de 
la démarche.
S’ensuivirent des retours au bailleur social 3F chargé de 
prendre en compte le fruit des ateliers et plusieurs témoi-
gnages, expressions de l’appropriation de la démarche, 
tels que :
« Mon appartement est ensoleillé du matin au soir c’est ce  
qui me plaît, le reste m’importe peu. »
« Les murs peints en clair c’est important pour les yeux,  
c’est reposant. »
« Une entrée collective : permet de se rencontrer et se sentir 
entouré.e.s. »
« Je voudrais sentir les odeurs de plantes, de terre, entendre  
un bruit d’eau comme l’arrosage. »
« Un espace en L, c’est bien, c’est grand, cela permet d’avoir  
des coins et beaucoup de fenêtres. »
« On préfère que les portes d’entrées ne soient pas les unes 
en face des autres »
* inclu&sens est une équipe d’architectes et de designers sensoriels 
qui développe des projets inclusifs : sensoriels et collaboratifs.

Co-construction d’un projet d’habitat 
inclusif avec les résidents des maisons 
relais et résidences accueil de Toulouse
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Le SAVS du Domaine 
de Pescheray
Le Service Habitat Accompagnement 
Social du Domaine de Pescheray est 
composé d’un foyer d’hébergement 
(17 places avec 1 accueil temporaire), 
un foyer d’hébergement semi-auto-
nome (12 places dont 5 places pour 
personnes vieillissantes) et un service 
d’accompagnement à la vie sociale 
(32 places) qui a ouvert en 2004. 

↘↘ Le SAVS propose un accompagne-
ment personnalisé et adapté pour : 
les démarches administratives,  
la gestion du budget, la formation, 
l’insertion professionnelle et l’aide 
à la recherche d’emploi, l’accès au  
logement autonome et adapté, la 
santé et les soins, l’accès à l’environ-
nement proche, à la culture, au sport, 
aux loisirs, aux séjours de vacances,  
la vie relationnelle (couple, paren-
talité, environnement social amical 
et familial…), les actes de la vie 
quotidienne (transports, alimenta-
tion, gestion du logement, achats…), 
l’écoute et le soutien.
Ces accompagnements permettent 
le maintien ou la restauration des 
liens familiaux, sociaux, scolaires ou 
professionnels et facilitent leur accès 
à l’ensemble des services proposés 
par la collectivité.

↘↘ Le public concerné 
Le SAVS rencontre quotidiennement 
les personnes adultes : en situation 
de handicap mental ou psychique ; 
travaillant à l’ESAT de Pescheray ou 
sans activité professionnelle (retraite, 
inaptitude au travail, en recherche 
d’emploi) ; en logement autonome 
ou en famille ; sur une orientation 
de la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées de la Sarthe. 
Le SAVS accompagne aujourd’hui  
36 personnes (2022) dont un tiers  
de femmes. La moyenne d’âge est  
de 44 ans. 
 

↘↘ Les partenariats 
Le SAVS fonctionne avec des partena-
riats comme le Dam’s, permanence 
de l’Établissement Public de Santé 
Mentale sur le site ; une psychologue 
en interne ; les médecins traitants 
locaux ; les CMP ; les pharmacies ; 
le Cosia (soins dentaires) ; le CSAPA 
(addictions) ; Culture du cœur  
(réductions) ; France bénévolat  
(divers travaux et aides) ; Agir pour 
l’aide à la préparation du code de la 
route ; les familles ; les mandataires 
entre autres.

Le partenariat de  
l’ESAT Les Fourneaux 
de Marthe et Matthieu 
et LeNôtre
Ce partenariat, qui a démarré en 2022 
s’oriente autour de deux axes : 

↘↘ la mise à disposition d’une équipe 
de deux à trois travailleurs de l’ESAT 
sur des missions de service ou de 
dressage dans les salons VIP du Stade 
de France ou de l’U Arena La Défense 
lors d’événements sportifs ou culturels 
(concerts). L’équipe de l’ESAT est tota-
lement intégrée à celles de LeNôtre et 
acquière ainsi de nouvelles expériences 
hors de l’établissement. 

↘↘ des stages découverte : deux tra-
vailleurs en ont réalisé auprès de chefs 
dans les magasins LeNôtre à Paris. 
Ces stages ayant pour but d’acquérir de 
nouvelles compétences en vue de mises 
à disposition ou même d’embauche en 
milieu ordinaire. 
Ce partenariat s’inscrit parfaitement 
dans le nouveau plan de transformation 
des ESAT qui vise à permettre aux tra-
vailleurs de se perfectionner en dehors 
de l’établissement et de les accompa-
gner vers de nouvelles expériences dites 
« hors les murs » tout en étant protégés 
par le pôle social de la structure. 

INSÉRER PAR LE TRAVAIL LES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

2022 Nombre  
de dispositifs

Nombre  
de places

Nombre  
de personnes 

accompagnéesTYPE DE DISPOSITIF

ESAT 2 118 136

Section annexe ESAT 1 8  14
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Économie solidaire 
et emploi

Fondé en 2021, le pôle Économie solidaire et emploi œuvre à rendre effectif le droit à l’emploi et à l’activité pour 
tous. Par l’innovation et la prise en compte des besoins des territoires, Cités Caritas entend contribuer à une 
offre d’insertion évolutive et diversifiée, en complément de l’offre existante et en tenant compte des évolutions 
des rapports et modalités du travail.

DÉVELOPPER DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES, 
LA FORMATION ET CRÉER DES EMPLOIS

SOUTENIR LES ACTEURS DE L’ÉCONOMIE 
SOLIDAIRE

L’économie sociale et solidaire est empreinte d’énergie créative et 
innovante. De nombreuses organisations défrichent de nouveaux 
chemins de solidarité, inventent de nouvelles méthodes d’agir 
ensemble ou d’entreprendre économiquement pour l’inclusion de 
tous. Cités Caritas souhaite y apporter sa contribution en confortant 
la résilience de ces structures dans un contexte fortement propice 
aux crises. 
Depuis 2017, Cités Caritas prévoit dans ses statuts la possibilité 
d’accueillir des membres personnes morales affiliées. À fin 2022, 
ce sont six organisations qui ont fait le pas de rejoindre un projet 
associatif qui les rassemblait dont deux relevant du pôle ESE. 
À ce statut de membre, l’association adosse un accompagnement 
adaptable selon les besoins de chaque organisation et respectueux 
de leur identité : le soutien peut porter sur la professionnalisation 
des fonctions de gestion (achats, juridique, social et RH, contrôle 
de gestion, etc.), la modernisation des modèles économiques, l’aide 
au renouvellement des compétences de gouvernance bénévole ou 
encore l’appui au développement ou à la reconnaissance institu-
tionnelle (partenariats stratégiques, financements, etc.). 
Entreprise solidaire d’utilité sociale, association, société coopéra-
tive : avec chaque membre affilié qui lui fait aujourd’hui confiance, 
Cités Caritas construit des liens équilibrés, convaincue que la dé-
marche apprenante est réciproque. « Croire en chacun, agir avec 
tous » résume les orientations que s’est donnée l’association pour 
2025. L’affiliation en est un outil clef pour créer ou amplifier par la 
coopération les solidarités de demain notamment grâce à l’activité 
économique solidaire et durable. 

2022 Nombre 
de  

dispositifs

Nombre 
de  

places

Nombre  
de personnes 

accompagnéesTYPE DE DISPOSITIF

EI 2 44 94

EA 1 49 65

Cités Coop 2 56 71

En 2022, le pôle Économie solidaire et emploi a poursuivi son 
soutien au développement des deux membres affiliés de Cités 
Caritas intervenant dans ce domaine : 

1  La coopérative d’activités et d’emploi Cités Coop par 
l’ouverture de sa seconde antenne d’activité à Bordeaux. 
Avec 34 entrées en accompagnement en cinq promotions d’entre-
preneurs, le défi du maillage partenarial local est réussi pour cette 
première année sur le territoire de la métropole. En particulier, 
Cités Coop y a intégré le Collectif Emploi qui rassemble 30 acteurs, 
s’est engagée dans la Quinzaine de l’égalité avec dix partenaires et 
a répondu au projet lauréat du programme Jeun’ess aux côtés de 
sept autres organisations. 

2  L’entreprise d’insertion BIS Boutique Solidaire, 
dont l’année a été marquée par deux transitions fortes : le dé-
ménagement de son atelier de collecte et tri, installé désormais 
à Vitry-sur-Seine, et l’évolution de son modèle de collecte avec la 
constitution d’un réseau de fournisseurs, principalement solidaire, 
pour soutenir 300 postes en insertion sur tout le territoire français. 
De belles avancées nécessaires pour engager en 2023 l’ouverture 
d’un nouveau point de vente et la croissance de son accueil de 
salariés en insertion.

Riche de statuts et modèles juridiques et économiques diversifiés 
à travers ses affiliés, le pôle poursuit son travail d’appui auprès 
de structures qui s’inscrivent dans les orientations de son projet 
associatif. En 2022, ce sont notamment des liens avec l’association 
les Valoristes Bourguignons qui ont été initiés. 

Au sein de l’association, peut être soulignée la première année 
à succès de l’entreprise d’insertion Myriades Services, créée à 
l’été 2021. La structure a progressivement enrichi son portefeuille 
d’activités pour atteindre vingt salariés ETP en insertion à la fin de 
l’année et un chiffre d’affaires d’un demi-million d’euros. Inaugurée 
formellement en décembre, la structure basée à Tremblay-en-
France se réjouit de son taux de 73% de sorties dynamiques sur 
les huit premières sorties accompagnées en 2022. 

Thématique du séminaire d’automne de l’association, l’Économie 
solidaire et l’emploi a enfin vocation à inspirer les autres champs 
d’activité de l’association pour, d’une part, favoriser des parcours 
d’accompagnement multimodaux mais aussi encourager l’hybri-
dation progressive des ressources par les activités économiques. 
En 2022, outre le soutien au renouvellement de la convention 
Dispositif Premières Heures à Paris, le pôle a œuvré pour favoriser 
les liens entre les structures d’insertion IAE et les structures AHI et 
soutenir la montée en connaissance des équipes sur les questions 
d’insertion par l’activité afin d’initier ou d’enrichir de nouveaux 
dispositifs en réponse aux besoins des personnes relevant du champ 
social (ex : OACAS) ou médico-social.



Une  
association 
engagée et 
innovante
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Une association qui se mobilise

BÉNÉVOLAT ET MÉCÉNAT DE COMPÉTENCES : 
UNE AUTRE FORME D’ENGAGEMENT
Cités Caritas s’engage à développer l’accueil de nouvelles richesses 
humaines au travers de la promotion de toutes les formes d’enga-
gement. 
Les bénévoles, par leur présence basée sur la rencontre, apportent un 
mode de relation complémentaire aux personnes accompagnées. Ils 
favorisent l’épanouissement des talents et qualités de chacun, contri-
buent à l’ouverture des Cités sur leur environnement et apportent à 
l’association un regard neuf sur son quotidien et ses actions. 
En 2022, ce sont 225 bénévoles qui, aux côtés des salariés, ont 
contribué à la qualité de l’accueil et de l’accompagnement des per-
sonnes accueillies au travers d’actions aussi variées que le soutien 
individuel aux personnes (cours de français, soutien scolaire), les 
aides aux accompagnements (traduction, réalisation des enquêtes 
de satisfaction), les activités de convivialité et de mieux-être (sport, 
jardinage, cuisine, couture, fête), la santé (ateliers nutrition, consul-
tations de médecins). 
Une journée de formation à destination d’un collectif de bénévoles 
a également été proposée. L’occasion pour ces derniers de se ren-
contrer, de réfléchir sur leurs pratiques et postures et de mieux com-
prendre le public rencontré ainsi que les modalités d’intervention 
des travailleurs sociaux.
Enfin, soulignons l’engagement de nos bénévoles de gouvernance 
qui cumulent plus de 300 jours de mobilisation au service du projet 
associatif, des personnes accompagnées et des professionnels. 
L’engagement prend également la forme du mécénat de compé-
tences (197 jours) et de l’accueil de volontaires de service civique 
(quatre personnes en 2022 sur des missions autour de l’alimentation 
en Île-de-France et de l’accueil des mineurs et jeunes majeurs non 
accompagnés dans la Sarthe). 

RELAYER ET ALERTER POUR AMÉLIORER 
LES POLITIQUES PUBLIQUES
Grâce à un réseau de partenaires et de collectifs au sein desquels 
est présente Cités Caritas, plusieurs sujets importants ont pu être 
portés à la connaissance des décideurs : 
• la nécessaire revalorisation des métiers de l’humain (participa-
tion au mouvement interfédéral et associatif sur la crise des métiers 
de l’humain - FAS - UNIOPSS - FEHAP…) ;
• la saisine de la Défenseure des Droits sur les arrêtés « anti- 
mendicité » (signataire de la lettre adressée à la Défenseure des 
Droits suite aux arrêtés municipaux « anti-précaires » - CAU).

Les équipes de Cités Caritas se sont également mobilisées à plusieurs 
reprises lors de rassemblements inter-associatifs pour alerter sur la 
crise des métiers de l’humain ou encore lors de la Nuit de la Solidarité.

Confiante dans la diversité des approches et des regards, Cités Caritas s’enrichit des liens entre les différents acteurs 
(personnes accompagnées, bénévoles, professionnels et partenaires) pour tendre à davantage de co-construction 
et faire évoluer les modalités de l’accompagnement qu’elle propose.

Cités Caritas 
s’engage à 
développer l’accueil 
de nouvelles 
richesses humaines 
au travers 
de la promotion 
de toutes les formes 
d’engagement.
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PAIR-AIDANCE ET ADDICTIONS 

En 2021, le fonds de lutte contre les addictions et la DIHAL ont lancé un appel à manifestation d’intérêt  
à destination des acteurs du secteur de l’Accueil, Hébergement et Insertion dans le but de développer des stra-
tégies d’accompagnement des personnes dans la diminution de leur consommation de produits psychoactifs et 
la réduction des risques et dommages liés à ces consommations, tout en intégrant la prévention des conduites 
addictives des personnes accompagnées et des professionnels de ces structures. 

Cités Caritas s’est donc saisi de cette op-
portunité pour déployer, au sein de huit 
structures, des actions autour de l’alcool et 
le tabac en s’appuyant sur le recrutement 
de binômes « travailleurs sociaux / travail-
leurs pairs ». L’approche par les pairs per-
met de s’appuyer sur le savoir expérientiel 
de ces derniers, afin de soutenir le dévelop-
pement des compétences psychosociales 
des personnes en situation d’addiction et 
leur permettre d’agir favorablement sur 
leur propre santé.

Les binômes ont été déployés au sein des 
structures suivantes : CHRS Notre Dame 
(75), CHRS l’Etape (75), CHU VileMonB 
(93), CHU Bures-sur-Yvette (91), Pensions 
de famille de Pavillons-sous-Bois (93) et 
de Majestic-Batignolles (75), Pôle Héber-
gement d’Urgence de la Cité Jean-Baptiste 

Caillaud (18), Maison-Relais de Bergerac 
(24), CHU de la Colline (31) et la Halte de 
Nuit à Toulouse (31). 
Au niveau national, un chef de projet a été 
recruté pour coordonner le déploiement 
de l’expérimentation. Un partenariat na-
tional avec l’association Addictions France 
a été conclu pour former les binômes à 
l’addictologie, à la réduction des risques 
et aux notions de compétences psycho- 
sociales. Addictions France a également 
pu co-animer des activités collectives avec  

les binômes au sein des différentes Cités 
et / ou former certaines équipes à la réduc-
tion des risques.

Au quotidien, les binômes ont effectué un 
travail important pour entrer en relation 
avec les personnes accueillies, créer du 

lien et gagner leur confiance pour pro-
gressivement évoquer les questions de 
consommation. Les binômes ont également 
pu mettre en place des activités collectives 
permettant de créer des prétextes à la 
rencontre, mais aussi proposer des activités 
au sein desquelles les résidents pouvaient 
retrouver confiance en eux. Des actions de 
sensibilisation à l’addiction ont également 
pu être proposées. Enfin, les binômes ont 
pu accompagner certains résidents vers 
des structures de soin (CSAPA, CAARUD, 
hôpital) ou vers leur médecin généraliste. 
L’intégration de travailleurs pairs a permis 
de créer une dynamique différente dans la 
relation d’aide puisque ces derniers ont 
réussi à évoquer les questions d’addictions 
plus rapidement et en toute confiance 
avec les personnes. 

Certains binômes ont également entrepris 
des actions pour faire évoluer la régle-
mentation de leur structure, pour mettre 
en place des démarches de réduction des 
risques liés à l’alcool et ainsi tendre vers 
l’autorisation progressive de la consomma-
tion d’alcool sur site. 
Cette expérimentation a également été 
l’occasion de déployer des actions autour 
de la prévention des conduites addictives 
chez les professionnels de Cités Caritas. 
Addictions France a ainsi pu former une 
vingtaine de cadres 
intermédiaires pour 
les sensibiliser au 
management des 
conduites addic-
tives. Grâce à cet 
accompagnement 
d’Addictions France, 
Cités Caritas a également souhaité ajouter 
un volet Addictions à son DUERP. 

L’innovation en ADN

L’équipe de la Maison-Relais de la Cité Béthanie (Bergerac) lors de l’inauguration du bar sans alcool. 
Après cinq mois d’expérimentation, est née la volonté de montrer que les notions de plaisir, de convivialité, 

de partage et de fête peuvent être intégrées sans la présence d’alcool, grâce à la création d’un espace, 
lieu de vie, d’échange et d’animation pour toutes et tous.
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La cuisine partagée 
du CHU Chrysalide 
Le 29 septembre 2022, Cités 
Caritas a inauguré sa première 
cuisine partagée au sein du centre 
d’hébergement d’urgence  
Chrysalide (Paris).

Une cuisine partagée, telle que 
l’entend Cités Caritas, est :

• un lieu accessible aux personnes 
accueillies afin que chacune puisse 
accéder dignement à une cuisine 
équipée et adaptée pour se faire à 
manger ;

• un moyen pour que les per-
sonnes puissent prendre en main 
leur alimentation et leur santé ;

• un trait d’union entre le travail 
social et l’alimentation. Assurer 
l’équilibre nutritionnel, assurer  
une configuration et une organisa-
tion des lieux respectueuses de la 
dignité des personnes et faire de 
l’alimentation un support de l’au-
tonomisation des personnes sont 
parmi les missions essentielles du 
secteur de l’AHI (accueil, héberge-
ment et insertion). 

En d’autres termes, la cuisine  
partagée doit être vue comme

POUR UNE TRANSITION DU MODÈLE ALIMENTAIRE EN CENTRE 
D’HÉBERGEMENT : LE PROJET HORIZON « FAIT MAISON »

Partant du constat que le système distributif en centre d’hébergement est 
souvent trop éloigné des habitudes alimentaires des personnes accom-
pagnées, Cités Caritas a souhaité lancer le projet Horizon « fait maison »  
(financé par France Relance).

Le Projet Horizon « fait maison » entend transformer la gestion alimentaire dans les 
centres d’hébergement afin qu’elle devienne un levier de développement de compé-
tences et d’autonomie, propice à une insertion sociale durable en logement autonome. 
Concrètement, Cités Caritas souhaite transformer la restauration collective dite classique 
(en liaison froide) en repas à préparer soi-même à partir de paniers repas appelés kits « à 
faire maison », élaborés en partenariat avec l’ESAT Les Fourneaux de Marthe et Matthieu.
À destination des personnes en grande précarité, le projet Horizon « fait maison » vise 
une transformation progressive de nos modèles alimentaires en centre d’hébergement 
dans une démarche socio-éducative cohérente, pour :
• une alimentation plus saine et qualitative ;
• une plus grande autonomie des personnes ;
• être un levier de promotion de la santé, d’éducation alimentaire et d’insertion sociale.
 
Comment Cités Caritas accompagne cette transition ?
Plus de 30 recettes de cuisine ont été filmées (accompagnées d’objectifs pédagogiques 
se référant au Plan National Nutrition Santé) et viennent alimenter le contenu de la mal-
lette pédagogique, distribuée en complément de l’intervention des équipes.
En parallèle, une formation e-learning à destination des équipes sociales a été dévelop-
pée par Cités Caritas Formation.

Dans le référentiel prestations 
de l’AHI, la mission « Alimenter » 
fait partie intégrante du  
processus d’accompagnement 
notamment en s’assurant : 
• de l’équilibre nutritionnel  
des personnes ; 

• d’une configuration et d’une or-
ganisation des lieux respectueuses 
de la dignité des personnes ;

• de faire de l’alimentation un 
levier de montée en compétences 
vers l’autonomie des personnes.

Le saviez-vous ?

Photographie ci-contre : 
Cuisine partagée du CHU Chrysalide

un outil pour accompagner 
la transition des centres 
d’hébergements et répondre  
à l’urgence sanitaire et  
alimentaire des personnes  
en précarité.
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Orléans

Beaupréau-en-Mauges
Cholet

Blaye
Cenon

Bordeaux Bergerac

Toulouse

Lourdes
Tarbes

Le Breil-sur-Mérize

Bourges

Ineuil

Saint Doulchard

Marseille

Avignon
Aix-en-Provence

Paris

94
Créteil

Vincennes
Vitry Sur Seine

93
Aubervilliers
Bondy
Clichy-sous-Bois
Livry-Gargan
Montreuil
Pavillons-sous-Bois
Tremblay-en-France
Villemomble

92
Bagneux
Colombes
Issy-Les-Moulineaux
Rueil-Malmaison
Vanves

91
Brétigny-sur-Orge 
Bures-sur-Yvette
Souzy-la-Briche

77
Jouarre

Livry-sur-Seine

78
Chatou 

Elancourt
Louveciennes

Mantes-la-Jolie
Maurepas

Morainvilliers
Richebourg

Ruel-Malmaison
Trappes

Versailles
Viroflay

95
Arnouville

Ermont
Gonesse

Le Thillay
Sannois
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Annuaire

TERRITOIRE ÎLE-DE-FRANCE
Direction : Maritsa Anastasiou - 6 rue de la Comète, 75007 Paris - maritsa.anastasiou@citescaritas.fr 

 Branche Accompagnement 
au logement
Direction : Isabelle Irié
4 rue de l’Arsenal
75004 Paris

Solibail 91
11 rue Georges Charpak
91220 Brétigny-sur-Orge

AVDL 92
9-11 rue du Chevalier de la Barre
92170 Vanves

ASLL 93
2 rue de l’Aqueduc
93100 Montreuil

AVDL 75 
4 rue de l’Arsenal
75004 Paris
01 44 61 89 86

SOLIBAIL 78-92
1 rue Braille
92500 Rueil Malmaison
01 47 49 49 23 

ALT 93 
2 rue de l’Aqueduc
93100 Montreuil

ASLL 92 
1 rue Braille 
92500 Rueil Malmaison

IML 91
11 rue Georges Charpak
91220 Brétigny-sur-Orge

IML 78-92
1 rue Braille 
92500 Rueil Malmaison

IML 93
2 rue de l’Aqueduc
93100 Montreuil

AVDL 91
11 rue Georges Charpak
91220 Brétigny-sur-Orge

RS 93 Gilleron
126 rue des Cités 
93300 Aubervilliers
01 41 61 29 70

RS 93 Carole
56 avenue du Parc
93290 Tremblay-en-France
01 49 63 23 88

ASLL 95
73 avenue de la République
95400 Arnouville

TERRITOIRE CENTRE-OUEST

 Cité Jean-Baptiste Caillaud
Direction : Delphine Cotard 
Rue de la Vernusse 
18000 Bourges
02 48 50 01 97
cjbc@citescaritas.fr

CHRS Les Lucioles + Dispositif  
dédié FVV + Accompagnement  
en logement AVDL IML /  
Hébergement d’urgence / CADA
Rue de la Vernusse 
18000 Bourges
02 48 50 01 97 
chrs.cjbc@citescaritas.fr 
hu.cjbc@citescaritas.fr 
cada.cjbc@citescaritas.fr

Centre maternel Les Lutins
Route de chambon
18160 Ineuil
02 48 60 02 11
centrematernel.cjbc@citescaritas.fr

 Cité La Gautrêche
Direction : Olivier Miara
3 rue de Beauregard 
49300 Cholet
02 41 46 60 25
gautreche.secretariat@citescaritas.fr

CHRS
3 rue de Beauregard 
49300 Cholet
02 41 46 60 25
gautreche.secretariat@citescaritas.fr

Résidence Accueil
4 rue Charlemagne
49300 Cholet
02 41 64 32 14
gautreche.secretariat@citescaritas.fr

MNA/JMNA
3 rue de Beauregard 
49300 Cholet
02 41 46 60 25
gautreche.secretariat@citescaritas.fr

 Cités Caritas Formation
Présidence : Olivier Miara
Direction : Maud Merad
601 le Château de La Gautrêche
Route de Jallais - La Jubaudière 
49510 Beaupréau-en-Mauges
02 41 63 10 31 
contact@citescaritasformation.com
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 Branche résidences sociales
Direction : Camille Destans
5/11 rue du Chevalier de la Barre
92170 Vanves
01 58 88 80 70
brs.secretariat@citescaritas.fr

Pensions de famille 
Résidences accueil

Pension de famille Magenta 
118 rue du Faubourg Saint Martin 
75010 Paris
01 42 09 09 11
brs.secretariat@citescaritas.fr

Pension de famille La Clé des Champs
4 boulevard Edgard Quinet 
75014 Paris 
01 42 18 00 75
brs.secretariat@citescaritas.fr

Pension de famille Jean Rodhain
36 rue Miollis 
75015 Paris
01 45 66 64 15
brs.secretariat@citescaritas.fr

Pension de famille Batignolles
5 rue Saint Jean 
75017 Paris
01 45 22 22 64
brs.secretariat@citescaritas.fr

Pension de famille Daubigny
4 rue Daubigny 
75017 Paris
01 42 12 92 92
brs.secretariat@citescaritas.fr

Pension de famille Majestic
3 rue Saint Jean 
75017 Paris
01 45 22 22 63
brs.secretariat@citescaritas.fr

Pension de famille Desgrais
10 passage Desgrais 
75019 Paris
01 44 65 90 86 / 09 84 50 47 45
brs.secretariat@citescaritas.fr

Pension de famille Thianges
7-9 rue Montmorin 
77640 Jouarre
01 60 01 95 60
brs.secretariat@citescaritas.fr

Pension de famille Paul Bert
2 rue de la Gare 
92130 Issy-les-Moulineaux
01 46 62 60 67
brs.secretariat@citescaritas.fr

Pension de famille - 
Résidence Accueil Les Pavillons
286/290 avenue Aristide Briand
93320 Pavillons-sous-Bois
06 70 28 25 07 / 07 88 17 88 06
brs.secretariat@citescaritas.fr

Pension de famille - 
Résidence Accueil Vauban
120 rue Vauban
93190 Livry-Gargan
06 88 48 79 36 / 06 70 28 57 38
brs.secretariat@citescaritas.fr

Résidences spécialisées

Résidence Jeunes Travailleurs Astrée
5-7 rue du Chevalier de la Barre 
92170 Vanves
01 47 65 83 62
astreeresidence@citescaritas.fr 

Résidence Étudiants Elina 
9-11 rue du Chevalier de la Barre
92170 Vanves
01 47 65 83 62
elinaresidence@citescaritas.fr

Maison d’Accueil Hospitalière

Le Rosier Rouge
16 avenue du Général de Gaulle
92170 Vanves
01 41 33 30 30
contact@rosier-rouge.org

 Branche Hébergement 75
Direction : Olivier Cornier
6 rue de la Comète
75007 Paris

CHRS L’Etape
17 boulevard Ney 
75018 Paris
01 45 50 45 00

CHRS Moisan Delaplace
41 rue Lhomond 
75005 Paris
01 40 40 24 50

CHU Chrysalide
118 rue du Faubourg Saint Martin 
75010 Paris
06 45 54 65 75 / 01 40 05 59 75

CHS Maison Camara
19 rue des Messageries 
75010 Paris
06 45 54 65 75 / 01 47 64 90 26   

CHRS Notre-Dame 
6 rue de la Comète 
75007 Paris
01 40 62 66 33

CHRS La Passerelle 
21 rue Bénard 
75014 Paris
01 40 62 66 33

CHRS Saint Martin 
4 rue de l’Arsenal 
75004 Paris
01 44 61 88 90

SAS 2A 
13 rue Houdart 
75020 Paris
01 44 61 89 89
stmartin.sas2a@citescaritas.fr

CHS Les Amarres 
230 rue de Charenton 
75012 Paris
01 44 61 89 93

SAS 
4 rue de l’Arsenal
75004 Paris
01 44 61 89 93

Crèche L’Île aux enfants 
42 rue Orfila
75020 PARIS
06 37 83 Paris 02

Crèche Le Village aux enfants 
72 rue Orfila
75020 Paris
01 40 33 33 90

Les Petits Ponts
Espace Rencontre enfants-parents
6 rue de la Comète 
75007 Paris
06 62 68 92 89
lespetitsponts@citescaritas.fr 

 Branche Hébergement 77-91-45
Direction : Mylène Edier 
Domaine de la Briche - BP 210
91580 Souzy-la-Briche
mylene.edier@citescaritas.fr

CHRS 
1 hameau de la Briche
91580 Souzy-la-Briche
01 69 94 12 00
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HUDA
1 hameau de la Briche
91580 Souzy-la-Briche
01 69 94 12 00

Services Crèche et Jeunesse
1 hameau de la Briche
91580 Souzy-la-Briche
01 69 94 12 00

CPH
1 hameau de la Briche
91580 Souzy-la-Briche
01 69 94 12 00

CHRS Pedro Meca
54 avenue Fernand Javal 
77000 Livry-sur-Seine 
07 72 39 87 70

CHU
Bât 236 - 1 rue Ampère 
91440 Bures-sur-Yvette
01 69 94 12 00

HUDA
Bât 237 - 1 rue Ampère 
91440 Bures-sur-Yvette
01 69 94 12 00

CHU
44 rue du Bourdon Blanc
45000 Orléans
01 69 94 12 00

IML
44 rue du Bourdon Blanc
45000 Orléans
01 69 94 12 00

 Branche Hébergement 
78-92 Nord
Direction : Laurence Michelitz 
CHRS Les Closeaux
Service administratif
13 rue des Closeaux
78200 Mantes-la-Jolie
01 30 33 48 04
laurence.michelitz@citescaritas.fr

CHRS Les Closeaux
13 rue des Closeaux 
78200 Mantes-la-Jolie
01 30 33 48 04
citestyves.mantes@citescaritas.fr

CHU ALTHO 92 (logements diffus)
212 rue du Général Leclerc 
78400 Chatou 

CHU Albert Viel
212 rue du Général Leclerc 
78400 Chatou 
01 30 71 17 42
citestyves.chatou@citescaritas.fr

CHU Viroflay
4 rue d’Alsace Lorraine 
78220 Viroflay 
01 30 24 45 87
citestyves.viroflay@citescaritas.fr

CHU Louveciennes  
9 bis quai Conti
78430 Louveciennes
citestyves.louveciennes@citescaritas.fr

 Branche Hébergement 
78-92 Sud
Direction : Anne-Lise Lelong 
45 bis rue du Parc de Clagny 
78000 Versailles
01 39 63 22 70
citestyves.administratif@citescaritas.fr

CHRS Fernand Prevost
45 bis rue du Parc de Clagny 
78000 Versailles
01 39 63 23 62
citestyves.chrs@citescaritas.fr

CPH Cité Saint Yves
24 rue du Maréchal Joffre
78 000 Versailles
01 30 21 87 43
citestyves.cph@citescaritas.fr

CHRS Mortemets
2 allée des Mortemets 
78000 Versailles
06 75 08 56 00
citestyves.mortemets@citescaritas.fr

HU Matelots
1 allée des Matelots 
78000 Versailles
06 24 49 63 69
accueil.matelot@gmail.com

Halte de nuit 
1 allée des Matelots 
78000 Versailles
06 24 49 63 69
accueil.matelot@gmail.com

CHU Les Rosiers
16 avenue du Général de Gaulle
92170 Vanves
06 72 10 52 12
citestyves.apljm@citescaritas.fr

CHU Ozanam
24 rue du Maréchal Joffre 
78000 Versailles
01 39 02 18 37
citestyves.ozanam@citescaritas.fr

CHU Morainvilliers
2 allée des Tilleuls 
78630 Morainvilliers 
06 49 32 68 93

CHU La Boissière
27 avenue de la Boissière 
78190 Trappes 
01 30 50 17 76
citestyves.laboissiere@citescaritas.fr

CHU Lève toi et Marche
9 ter/11 rue de Coignières 
78310 Maurepas
bethleem.ltem@citescaritas.fr

 Branche Hébergement
93-94-95
Direction : Marthe Yonh 
2 rue de l’Aqueduc 
93100 Montreuil
01 48 70 49 50
citemyriam.administratif@citescaritas.fr

CHRS 
2 rue de l’Aqueduc 
93100 Montreuil
01 48 70 49 50
citemyriam.administratif@citescaritas.fr

CHU Berceaux
1 avenue de l’Union
94 300 Vincennes
01 48 70 49 50
citemyriam.administratif@citescaritas.fr

Accueil de jour Wilson - CHU Fédération
31 rue de la Fédération 
93200 Montreuil
01 48 58 35 19
citemyriam.administratif@citescaritas.fr

CHRS ESM 
73 avenue de la République 
95400 Arnouville
01 39 86 51 39
citemyriam.administratif@citescaritas.fr

CPH Terre de France
73 avenue de la République 
95400 Arnouville
01 39 86 51 39
citemyriam.administratif@citescaritas.fr

CPH Le QUIDAM
2 rue de l’Aqueduc 
93100 Montreuil
01 48 70 49 50
citemyriam.administratif@citescaritas.fr

CPH TRAJECTOIRE / CHS 94
1 bis rue des archives
94000 Créteil
01 48 70 49 50
citemyriam.administratif@citescaritas.fr
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TERRITOIRE SUD
Direction : Philippe Gibaud - Cité La Madeleine - 8 rue Jules de Resseguier, 31000 Toulouse - 05 34 25 87 42 

 Cité Béthanie
Direction : Maïko Portes
13 bis rue du pont Saint-Jean 
24100 Bergerac
05 53 23 74 98
secretariat.citebethanie@citescaritas.fr

CHRS Bergerac
13 bis rue du pont Saint Jean 
24100 Bergerac
05 53 23 74 98

CHRS Maison des 2 rives
2 place Stalingrad
33000 Bordeaux
05 56 80 36 01

CHU Accueil d’urgence des 2 rives
58 rue Pierre Trébod
33000 Bordeaux
05 56 80 36 01

Maison Relais
13 bis rue du pont Saint Jean 
24100 Bergerac
05 53 23 74 98

AVDL 24
13 bis rue du pont Saint Jean 
24100 Bergerac
05 53 23 74 98

HU Femmes victimes de violence 
13 bis rue du pont Saint Jean
24100 Bergerac
05 53 23 74 98

IML Femmes victimes de violence
13 bis rue du pont Saint Jean 
24100 Bergerac
05 53 23 74 98

HU Famille
2 place Stalingrad
33000 Bordeaux
05 56 80 36 01

HU Blaye
32 rue des Maçons 
33390 Blaye
05 56 80 36 01

Résidence accueil des Augustins
22 rue de Professeur Timothée-Piechaud
33000 Bordeaux
05 56 80 36 01

IML 33
58 rue Pierre Trébod
33000 Bordeaux
05 56 80 36 01

AVDL Mechti
58 rue Pierre Trébod
33000 Bordeaux
05 56 80 36 01

Projet Jeun ESS
2 place Stalingrad
33000 Bordeaux
05 56 80 36 01

Équipe prévention des risques  
liée aux addictions
13 bis rue du pont Saint Jean 
24100 Bergerac
05 53 23 74 98

 Cité La Madeleine
Direction : Anne Barreda
8 rue Jules de Résseguier
31000 Toulouse
05 34 25 87 42
citelamadeleine@citescaritas.fr

Gîte Vélane
Centre d’hébergement de stabilisation
Femmes
14 rue Vélane
31000 Toulouse
05 34 25 46 17

Ellices - Appartements d’urgence 
Femmes-Couples
14 rue Velane
31000 Toulouse
05 34 25 46 17

Ruelles
Centre d’hébergement Femmes
18 rue des bûchers
31400 Toulouse
05 61 32 01 95

Appartements d’hébergement
Familles - Plurielles
Intermédiation locative 
24 rue Arnaud Bernard
31000 Toulouse
09 75 50 17 29

Halte de nuit Un toit sur la rue
13 rue des Martyrs de la libération
31400 Toulouse
05 61 32 08 79

Hébergement Intercalaire
La Colline
27 rue Adolphe Coll
31300 Toulouse
05 62 86 60 09

Maison relais & Résidence Sociale
Peyrolières
31 rue Peyrolières
31000 Toulouse
05 61 22 78 64

Maison relais Belfort
16 rue de Belfort
31000 Toulouse
05 61 22 78 64

Résidence accueil OMonPaïs
55 rue Pierre Cazeneuve
31200 Toulouse
05 34 24 25 91

Crèche Les 3 P’tits chaudrons
Espace MoZaïque
31 rue Peyrolières
31000 Toulouse
05 61 12 29 36

Crèche Dansons les capucines
53 rue Pierre Cazeneuve
31200 Toulouse
05 34 24 23 78

HUDA et CADA Via Tolosa 31
39 avenue Jean Rieux
31400 Toulouse
09 67 82 30 48

Centre d’hébergement de stabilisation
Appartements d’urgence
AVDL
33 rue des Petits Fossés
65100 Lourdes
05 62 92 06 82

Maison relais Saint Henri Sainte Nathalie
Avenue Mgr Rodhain
65100 Lourdes
05 62 42 62 42

Maison relais Tor d’Aïga
11 rue Lort Clau
65320 Borderes sur Echez
05 62 35 40 54

Résidence SARSAN
Espace Ex Aequo
49A route de Sarsan
65100 Lourdes
05 62 42 77 34

Le Toit
Habitat Inclusif
50 avenue des Pyrénées 
65100 Lourdes
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 Cité Germain Nouveau
Direction : Sandrine Chiche
44 cours Belsunce 
13001 Marseille
04 88 22 89 26
secretariat.germainnouveau@
citescaritas.fr

Pôle logement qui regroupe :
IML 13  /  ALISE ALT  /  ASELL et ASC  /  
Familles réfugiées réinstallées
7 rue Francis Davso 
13001 Marseille
04 91 59 81 30

Halte de jour Aix 
7 rue Joseph Diouloufet 
13090 Aix-en-Provence
04 42 59 14 82

Maison relais des 3 clés 
86 rue du portail Magnanen 
84000 Avignon 

SMVA (service mieux vivre  
en Avignon) qui regroupe : 
HADI Lou Camin  /  IML 84
49 ter rue du portail Magnanen 
84000 Avignon 
04 90 82 16 01

PÔLES NATIONAUX

PÔLE NATIONAL HANDICAP ET MÉDICO-SOCIAL
Direction : Romain Delmas - 72 rue Orfila, 75020 Paris - priscille.ngabellet@citescaritas.fr

 Domaine de Pescheray
ESAT, SAESAT, SAVS, foyer 
d’hébergement, foyer d’hébergement  
en semi-autonomie
Direction : Myriam Zimmermann
72370 Le Breil-sur-Mérize
02 43 89 83 62

 Cité Jacques Descamps
EAM (internat et externat)
Direction : Elizabete Lima
6 rue Pablo Neruda 
92220 Bagneux
01 41 17 48 70
jdescamps.secretariat@citescaritas.fr 

 Cité Jean Rhodain
Internat, externat, habitat inclusif
Direction : Annabel Challas-Paillot
94 rue du Colombier 
18230 Saint-Doulchard
02 48 24 17 18
cite.jeanrodhain@citescaritas.fr

Service ACT  
(Appartements de Coordination 
Thérapeutique)
6C allée d’Aveiro 
18000 Bourges

 Les Fourneaux de Marthe  
et Matthieu - ESAT
Direction : Philippe Hideux
101/103 rue Henri Dunant 
92700 Colombes
01 46 97 04 09
lesfourneaux@citescaritas.fr

 SAMSAH Cités Caritas 92
Direction : Philippe Hideux
147 boulevard Paul Doumer 
92500 Rueil-Malmaison
01 57 98 50 60
accueil-samsah92@citescaritas.fr

PÔLE ÉCONOMIE SOLIDAIRE ET EMPLOI
Direction : Romain Bordeyne - 72 rue Orfila, 75020 Paris - romain.bordeyne@citescaritas.fr 

 Atelier d’Aubervilliers - EA
Direction : Lylia Belhadrouf
129 rue Charles Tillon 
93300 Aubervilliers 
01 43 52 68 70
distributionaubervilliers@citescaritas.fr
www.atelier-aubervilliers.fr

 Myriades Services - EI
Direction : Lylia Belhadrouf
13 rue de la Perdrix
Bâtiment Eider Paris Nord II
93290 Tremblay-en-France 
myriades.services@citescaritas.fr

 BIS Boutique Solidaire
Société commerciale ESUS
Direction : Rémi Antoniucci

BIS Atelier 
97 quai Jules Guesdes - Bât 8
94400 Vitry-sur-Seine
01 43 74 33 84 
www.bisboutiquesolidaire.fr

BIS Marais
7 boulevard du Temple
75003 Paris
01 44 78 11 08

BIS Pigalle
19 rue Lamartine
75009 Paris
09 67 60 97 94

BIS Grenelle
96 rue Saint Charles
75015 Paris
01 53 81 00 29

 Cités Coop
Société coopérative d’intérêt collectif 
Coopérative d’activité et d’emploi

Cités Coop Île-de-France
72 rue Orfila
75020 Paris
09 50 96 52 74
contact@citescoop.com
www.citescoop.com

Cités Coop Gironde
55 rue Camille Pelletan
Entrée B, 2e étage
33150 Cenon
contact.bordeaux@citescoop.com
www.citescoop.com/cits-coop-gironde
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Sigles
ACT : appartement de coordination thérapeutique

AHI : accueil, hébergement, insertion

ALIA : association ligérienne d’addictologie 

ANCV : agence nationale pour les chèques-vacances

ARS : agence régionale de santé

ASLL : accompagnement social lié au logement

AVDL : accompagnement vers et dans le logement

BPI : bénéficiaire de la protection internationale 

CAARUD : centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues

CADA : centre d’accueil de demandeurs d’asile

CH : centre hospitalier

CHRS : centre d’hébergement et de réinsertion sociale

CHS : centre d’hébergement et de stabilisation

CHU : centre d’hébergement d’urgence

CMP : centre médico-psychologique

CPH : centre provisoire d’hébergement

CSAPA : centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie

DDETS : direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités

DDETSPP : direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations 

DIHAL : délégation interministérielle pour l’hébergement et l’accès au logement des personnes sans-abri ou mal logées

DRIHL : direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement

DUERP : document unique d’évaluation des risques professionnels 

EA : entreprise adaptée

EAM : établissement d’accueil médicalisé

EHPT : association « Entraide aux handicapés physiques par le travail », fondée le 6 juillet 1957 par Jean Rodhain

EI : entreprise d’insertion

ESAT : établissement et service d’aide par le travail

ESE : économie solidaire et emploi

FNAVDL : fonds national d’accompagnement vers et dans le logement

FRR : familles réfugiées réinstallées

HUDA : hébergement d’urgence des demandeurs d’asile 

IAE : insertion par l’activité économique

IFSI : institut de formation en soins infirmiers

IML : intermédiation locative

LAM : lit d’accueil médicalisé

LHSS : lits halte soins santé

MAH : maison d’accueil hospitalière

MNA/JMNA : mineurs/jeunes majeurs non accompagnés

OFII : office français de l’immigration et de l’intégration

SAMSAH : service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés

SAO : service d’accueil et d’orientation

SAVS : service d’accompagnement à la vie sociale

SOLIPAM : solidarité Paris maman

TSA : troubles du spectre de l’autisme



Nos partenaires

LES AUTORITÉS DE TARIFICATION ET PARTENAIRES INSTITUTIONNELS 
LES MAIRIES
Aix-en-Provence, Arnouville, Aubervilliers, 
Avignon, Bagneux, Beaupréau-en-Mauges, 
Bergerac, Blaye, Bondy, Bordeaux, Bougival, 
Bourges, Breuillet, Bures-sur-Yvette, Cazères, 
Chatou, Cholet, Colombes, Élancourt, 
Guyancourt, Ineuil, Issy-les-Moulineaux, 
Jouarre, La Celle-Saint-Cloud, Le Chesnay, 
Le Mans, Le Perreux-sur-Marne, Le Vésinet, 
Les Loges-en-Josas, Les Pavillons-sous-Bois, 
Livry-sur-Seine, Lourdes, Mantes-la-Jolie, 
Marseille, Maurepas, Montreuil, Nanterre, 
Paris, Roquevaire, Rueil-Malmaison, Saint-
Amand- Montrond, Saint-Doulchard, Saint-
Nom-la-Bretèche, Saint-Pierre-Montlimart, 
Sevran, Souzy-la-Briche, Tremblay-en-France, 
Toulouse, Vanves, Versailles, Vierzon, 
Villeneuve-Tolosane, Viroflay 

LES BAILLEURS 
1001 Vies Habitat, Axentia, CDC Habitat, 
Colomiers Habitat, Elogie-Siemp, Essonne 
Habitat, Familles et Provence, France Loire, 
Grand Delta Habitat, Hénéo (RIVP), ICF la 
Sablière, Groupe 3F, Mésolia, Nexity Non 
Profit, OPH 92, OPHM 93, Val de Berry – 
Office Public de l’Habitat du Cher, Paris 
Habitat, Patrimoine SA, Polylogis, Résidences 
Yvelines Essonne, Seqens Solidarité, Solidarité 
Habitat, Toit et Joie, Toulouse Métropole 
Habitat, Trois Moulins Habitat, XL Habitat

L’ÉTAT ET LES TERRITOIRES
La Délégation interministérielle à l’héberge-
ment et à l’accès au logement (DIHAL) 

La Délégation interministérielle à l’accueil  
et à l’intégration des réfugiés (DIAIR) 

La Direction générale de la cohésion sociale 
(DGCS) 

La Direction régionale et interdépartementale 
de l’hébergement et du logement (DRIHL)

DRIHL Île-de-France, DRIHL UT 75, DRIHL UT 
92, DRIHL UT 93, DRIHL UT 94

Les Directions départementales de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités (DDETS) DDETS 13, DDETS 31, 
DDETS 33, DDETS 49, DDETS 72, DDETS 77, 
DDETS 78, DDETS 95, DDETS 84, DDETS 18, 
DDETS 24, DDETS 65, DRAJES Centre-Val de 
Loire (Direction régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports) 

Les Directions régionales interdépartemen-
tales de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités de l’Île-de-France (DRIEETS) 

DRIEETS UT 92, DRIEETS UT 93

Le Ministère de la justice

Département des Politiques d’Insertion,  
de Probation et de Prévention de la Récidive 
(DPIPPR) 75-78-93 ; Cour d’Appel de Paris 

LES AGENCES RÉGIONALES DE SANTÉ (ARS) 
ARS Centre-Val de Loire, ARS Hauts-de-Seine, 
ARS Île-de-France, ARS Pays de la Loire, ARS 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, ARS Seine-Saint-
Denis, ARS Yvelines, ARS Occitanie 

LES CONSEILS DÉPARTEMENTAUX 
Bouches-du-Rhône (13), Cher (18), Dordogne 
(24), Haute-Garonne (31), Gironde (33), 
Maine-et-Loire (49), Hautes-Pyrénées (65), 
Sarthe (72), Paris (75), Seine-et-Marne (77), 
Yvelines (78), Vaucluse (84), Essonne (91), 
Hauts-de-Seine (92), Seine-Saint-Denis (93), 
Val-de-Marne (94), Val-d’Oise (95) 

LES CONSEILS RÉGIONAUX
Nouvelle Aquitaine, Centre-Val de Loire, 
Île-de-France, Occitanie, Pays de la Loire, 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

LES AUTRES PARTENAIRES 
INSTITUTIONNELS
Allocations familiales (CAF), Assurance 
Maladie (CPAM), Centres médico-
psychologiques (CMP), CRAMIF, FAFSEA, 
Maisons départementales des personnes 
handicapées (MDPH), Pôle emploi, Caisse 
des dépôts, DASES (Ville de Paris) ; FSL ; OFII, 
Fonds européens : ERASMUS+, FAMI

NOS AFFILIÉS, PARTENAIRES ET MÉCÈNES
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Nos affiliés

Nos partenaires

Nos mécènes
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